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1 /hb¢9·¢9 w9D[9a9b¢!Lw9 59 [Ω9±![¦!¢Lhb 
9b±Lwhbb9a9b¢![9 

 

[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƴϲнллмΦпн Řǳ нт Ƨǳƛƴ нллм ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ incidences de certains plans 
Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǎŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊonnement 
ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ŀŘƻǇǘƛƻƴΦ 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ млп-у Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ1 : 

« Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion :  
1° De leur élaboration, de leur révision ou de leur mise en compatibilité dans le cadre d'une 
déclaration d'utilité publique ou d'une déclaration de projet, s'il est établi, après un examen au cas 
par cas, que ces procédures sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement 
au sens de l'annexe II de la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 
2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement ;  
2° De leur révision, de leur modification ou de leur mise en compatibilité dans le cadre d'une 
déclaration d'utilité publique ou d'une déclaration de projet lorsqu'elle permet la réalisation de 
travaux, aménagements, ouvrages ou installations susceptibles d'affecter de manière significative 
un site Natura 2000 ;  
3° De leur mise en compatibilité dans le cadre d'une procédure intégrée en application de l'article 
L. 300-6-1, si l'étude d'impact du projet n'a pas inclus l'analyse de l'incidence de ces dispositions 
sur l'environnement. » 
 

LΩŀǊǘƛŎƭŜ w. 104-9 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ que : 

« Les plans locaux d'urbanisme, dont le territoire comprend en tout ou partie un site Natura 
2000, font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion :  
1° De leur élaboration ;  
2° De leur révision ;  

 

 

1 NOTA : Conseil dôEtat, d®cision nÁ 400420 du 19 juillet 2017 (ECLI:FR:CECHR:2017: 400420.20170719), Art. 1 : Sont annul®s les articles R. 

104-1 à R. 104-16 du code de l'urbanisme issus du décret du 28 décembre 2015, en ce qu'ils n'imposent pas la réalisation d'une évaluation 

environnementale dans tous les cas où, d'une part, les évolutions apportées au plan local d'urbanisme par la procédure de la modification et, d'autre 
part, la mise en compatibilité d'un document local d'urbanisme avec un document d'urbanisme supérieur, sont susceptibles d'avoir des incidences 

notables sur l'environnement au sens de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du 27 juin 2001. 
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3° De leur mise en compatibilité, dans le cadre d'une déclaration d'utilité publique ou d'une 
déclaration de projet, lorsque la mise en compatibilité emporte les mêmes effets qu'une révision 
au sens de l'article L. 153-31. » 

 

 

2 59a!w/I9 D9b9w![9 59 [Ω9±![¦!¢Lhb 
9b±Lwhbb9a9b¢![9 

« [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǾƛǎŜ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŜǎ préoccupations 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƭŀƴǎΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
durable du territoire. »2 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ démarche visant à intégrer ƭŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
et de santé dans la conception même des projets, plans ou programmes, au même titre que les 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭŜΦ ώΧϐ [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ 
Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΣ vise à rendre compte de cette démarche. »3. 

[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘΩǳƴŜ vision transversale, intégrée dès le démarrage 
des réflexions et aux différentes étapes de révision du projet : détermination et hiérarchisation des enjeux 
du territoire, dŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ όtǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎύΣ 
ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ όhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation, règlement graphique, règlement écrit).  
 
! ŎƘŀǉǳŜ ŞǘŀǇŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ est de ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, ŘΩŀƭŜǊǘŜǊ Ŝǘ 
ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ t[¦ Ł ǘŜǊƳŜ. 
 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ : 
 
V Sur la base de dix thématiques majeures : 

 

 
2 DREAL Pays de la Loire 

3 DREAL Bretagne, http://www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr 

Le territoire communal de Riaillé comprend un site Natura 2000 : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ½ƻƴŜ {ǇŞŎƛŀƭŜ ŘŜ 
Conservation FR 5200628 « FORET, ETANG DE VIOREAU ET ETANG DE LA PROVOSTIERE ». 

De ce fait, la Révision générale du PLU de Riaillé est soumise à évaluation environnementale.  
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­  Sols / sous-sols  aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀce et lutte contre 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

­  Milieux naturels & biodiversité  Trame verte et bleue, Natura 2000, secteurs à enjeux 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

­  /ȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ  vǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΧ 

­  Paysages & patrimoine   

­  Energie 
­  vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ  

Mobilités, habitat, énergies renouvelables 

­  Déchets   

­  Risques naturels 
­  Risques technologiques 
­  Environnement sonore  

Risques, pollutions & nuisances 

 

V En considérant les incidences du projet de manière globale όŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜύ comme 
de manière ciblée sur Natura 2000, ou encore sur ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ; 

 

V En croisant ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭŀ ǎΩŀǾŝǊŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴ όƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩincidences cumulées). 
 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƴƻǘŀōƭŜǎΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩévitement des impacts (par 
ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ȊƻƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ; dans un second 
ǘŜƳǇǎΣ ǎƛ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ƻǳ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜǎΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ réduction 
des impacts sont à envisager (par exemple, ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ 
secteur de projet) ; dans un troisième temps, si ces mesures ne sont pas satisfaisantes, des mesures de 
compensation des impacts doivent être avancées. 

Le PLU est un outil de planification. A ce stade, la prise en compte des enjeux environnementaux doit être 
ƭŀ Ǉƭǳǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǾŀƴǘ ŘŞōƻǳŎƘŜǊ ǎǳǊ des incidences les plus 
faibles possibles. 
Enfin, des indicateurs de suivi sont mis en place : ils visent, à terme, à évaluer les incidences du PLU et 
ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎΦ 
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[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мрм-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ 
Evaluation Environnementale est requise. Le tableau ci-dessous met en évidence le contenu de cet article 
avec le découpage du Rapport de Présentation, en faisant figurer en gras les éléments contenus dans la 
présente Evaluation Environnementale. 
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Article R. 151-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : « Au titre de 
l'évaluation environnementale lorsqu'elle est requise, 

le rapport de présentation : 

« Ponts » avec le découpage du Rapport de 
présentation 

1° Décrit l'articulation du plan avec les autres 
documents d'urbanisme et les plans ou programmes 
mentionnés à l'article L. 122-4 du code de 
l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou 
qu'il doit prendre en compte ; 

[ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ 
programmes, est traitée dans une section spécifique du 
Rapport de Présentation (Tome 1- Diagnostic socio-
économique ς I. Cadrage territorial ς 2. Des documents 
cadres) 

  

2° Analyse les perspectives d'évolution de l'état initial 
de l'environnement en exposant, notamment, les 
caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées 
ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ Τ  

Point traité dans une section spécifique du Rapport de 
présentation (Tome 2 ς 9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ) 

¦ƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 
proposée dans le cadre de la présente Evaluation 
environnementale (cf. Chapitre 2) ; en outre, 
ƭΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ǳne analyse 
ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ 
des secteurs susceptibles d'être touchées de manière 
ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ όcf. Chapitre 3). 

3° Expose les conséquences éventuelles de l'adoption 
du plan sur la protection des zones revêtant une 
importance particulière pour l'environnement, en 
particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 
mentionnée à l'article L. 414-4 du code de 
l'environnement ;  

Point traité de manière spécifique dans la présente 
Evaluation environnementale (cf. Chapitre 3) 

4° Explique les choix retenus mentionnés au premier 
alinéa de l'article L. 151-4 au regard notamment des 
objectifs de protection de l'environnement établis au 
niveau international, communautaire ou national, ainsi 
que les raisons qui justifient le choix opéré au regard 
des solutions de substitution raisonnables tenant 
compte des objectifs et du champ d'application 
géographique du plan ;  

tƻƛƴǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Řǳ Rapport 
de présentation (Tome 3 ς Choix retenus dans le PLU). 

Point également de manière induite dans la présente 
Evaluation environnementale, à travers la synthèse de 
ƭΩ9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǉǳƛ hiérarchise les 
ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ ς international, 
communautaire, national, local) et Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 
ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ 
ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ κ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ κ ŘŜ 
compensation des incidences du projet sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire 
et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les conséquences 
ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 
l'environnement ;  

Point traité de manière spécifique dans la présente 
Evaluation environnementale (cf. Chapitre 3). 
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Article R. 151-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : « Au titre de 
l'évaluation environnementale lorsqu'elle est requise, 

le rapport de présentation : 

« Ponts » avec le découpage du Rapport de 
présentation 

6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus 
pour l'analyse des résultats de l'application du plan 
mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour 
le bilan de l'application des dispositions relatives à 
l'habitat prévu à l'article L. 153-29. Ils doivent permettre 
notamment de suivre les effets du plan sur 
l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un 
stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 
envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 

Point traité de manière spécifique dans la présente 
Evaluation environnementale (cf. Chapitre 4). 

7° Comprend un résumé non technique des éléments 
précédents et une description de la manière dont 
l'évaluation a été effectuée.  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ wŞǎǳƳŞ ƴƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴŜ 
vision synthétique et aisément compréhensible de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛon Environnementale 

Le rapport de présentation au titre de l'évaluation 
environnementale est proportionné à l'importance du 
Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone 
considérée. » 

 

 

En ƻǳǘǊŜΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ млп-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ : 

« Le rapport de présentation contient les informations qui peuvent être raisonnablement exigées, 
compte tenu des connaissances et des méthodes d'évaluation existant à la date à laquelle est 
élaboré ou révisé le document, de son contenu et de son degré de précision et, le cas échéant, de 
l'existence d'autres documents ou plans relatifs à tout ou partie de la même zone géographique ou 
de procédures d'évaluation environnementale prévues à un stade ultérieur. » 
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1 !¦¢9¦w{ 59 [Ω9±![¦!¢Lhb 9b±Lwhbb9a9b¢![9 
 

[Ω9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳrbanisme a été pilotée par Philippe SALIOU 
(urbaniste), assisté par Pauline Phw¢!bD¦9b όŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ. Ils ont notamment 
réalisé les parties généralistes (analyse des enjeux et des incidences).  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞalisée par Jean-François 
SEROT, Brice NORMAND, ingénieurs-écologues, et Bertrand LESAGE, agro-pédologue 

Ceux-ci ont à la fois réalisés ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƎƭƻōŀƭŜ όŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀōƻǊŘǎΣ Ǿƛǎ-
à-vis de Natura 2000) et dans le cadre de prospections de terrain (identification des espèces et des 
habitats, y compris les zones humides). Ces prospections ont eu lieu à plusieurs dates : 

- Une journée de terrain le 24/11/2016 : analyse paysagère Ŝǘ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
- Deux jours de terrain en mai et juin 2017 : évaluation environnementale des secteurs à enjeux du 

PLU en cours de révision. 
- Une journée de terrain le 05/09/2017 permettant de préciser le contour des zones humides sur 

les secteurs à enjeux. 
- Enfin le 29 juin 2018, réalisations de prospections naturalistes sur la ZA des Fuseaux (après 
ƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜ ŘŜ pénétration sur les parcelles). 

3 réunions portant ǎǳǊ ƭΩévaluation environnementale ont été spécifiquement organisées pour animer la 
démarche  

- Un atelier de travail portant sur les enjeux et la définition de la trame verte et Bleue avec la 
commission PLU, le 10 novembre 2016 ; 

- Un échange portant sur ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et les enjeux de développement de la 
commune lors de la commission PLU le 02 décembre 2016 ; 

- ¦ƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŀƴƛƳŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭŜ 
recensement des haies bocagères et de proposer des mesures de protection et de compensation 
le 15 février 2018. 

2 5;a!w/I9 D;b;w![9 
 

[Ω9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘale a été menée sur la base du guide publié en décembre 2011 par le 
/ƻƳƳƛǎǎŀǊƛŀǘ DŞƴŞǊŀƭ ŀǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜΣ ƛƴǘƛǘǳƭŞ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Ce guide définit en particulier les « composantes environnementales » qui dƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ό{ƻƭǎκǎƻǳǎ-ǎƻƭǎΣ aƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ϧ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ /ȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ wƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ tŀȅǎŀƎŜǎ ϧ 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ 9ƴŜǊƎƛŜΣ 5ŞŎƘŜǘǎΣ wƛǎǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜύΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ 
un certain nombre ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘŜΦ 

{ǳǊ ŎŜǘǘŜ ōŀǎŜΣ hǳŜǎǘ !ƳΩ ŀ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ όŎŦΦ Ŏƛ-après). 
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3 5;a!w/I9 5;¢!L[[;9 

3.1 L59b¢LCL/!¢Lhb ϧ IL9w!w/IL{!¢Lhb 59{ 9bW9¦· ό/I!tL¢w9 
нύ 

 

[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ Ře wƛŀƛƭƭŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ !ǳŘŘƛŎŞ qui a été missionné pour élaborer le PLU. Elle a notamment été réalisée en lien avec le 
contenu du Diagnostic Socio-EconomiqueΣ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9nvironnement, du DOCOB Natura 2000 
(janvier 2013)4 et Řǳ ǇƻǊǘŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŘŜǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜǎ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŜƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /hat! (identification haies bocagères, des zones 
humides...). 

La hiérarchisation des enjeux a essentiellement été établie en tenant compte des spécificités locales, et 
en tenant évidemment compte du contexte global. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǉǳƛ 
devra être accordé à chaque enjeu. 

Les tableaux de synthèse ainsi réalisés constituent ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
ƴƻǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : la colonne relative aux enjeux est reprise dans le chapitre suivant (Chapitre 
3). 

3.2 a9{¦w9{ 5Ω9±L¢9a9b¢Σ 59 w95¦/¢LhbΣ 59 /hat9b{!¢Lhb 
59{ Lb/L59b/9{ {¦w [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 9¢ 9±![¦!¢Lhb 59{ 
Lb/L59b/9{ ό/I!tL¢w9 оΣ {9/¢Lhb нΦмύ 

 

Le tableau présenté dans la section 2.1 du Chapitre 3 comporte les colonnes suivantes : 

V 1ère colonne : Le rappel des principaux enjeux (repris dans le Chapitre 2) ; 
 

V 2ème colonne : Les incidences probables en ƭΩŀōǎŜƴŎŜ de mesure. Cette colonne constitue le 
scénario de référence (scénario « ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ») produit à travers un strict prolongement des 
ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ǇŀǎǎŞŜǎ όŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ΧύΦ ! ŎŜ 
titre, il contribue à mettre en évidence les enjeux pour le territoire communal, et donc à définir 
ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ t[¦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό{ŞǉǳŜƴŎŜ ζ Eviter-Réduire-Compenser ») ; 
 

 

 

4 [Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5h/h.ύ Řu site Natura 2000 « FORET, ETANG DE VIOREAU ET ETANG DE LA PROVOSTIERE » a été approuvé par arrêté 
du Préfet de la Loire-Atlantique n°2013029-007 en date du 29 janvier 2013. 
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V 3ème colonne : Les mesures portées par le PLU (PADD, OAP, règlement écrit et graphique), en 
réponse aux enjeux précédemment identifiés et hiérarchisés. Ces mesures correctives sont 
évaluées selon la triptyque « mesures ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ des incidences » (notamment au regard du 
scénario « ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ »), « mesures de réduction des incidences η όŜƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀǇǊŝǎ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘύ Ŝǘ ζ mesures de compensation 
des incidences » όŜƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀǇǊŝǎ ŀǇǇƭƛŎation des mesures de 
réduction) ; 
 

V 4ème colonne : Les effets de ces mesures ; 
 

V 5ème colonne : Une dernière colonne caractérise les incidences en évaluant les mesures projetées 
par le PLU, en les catégorisantΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ déterminer les incidences au niveau de chacune 
ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŎƘŜǊŎƘŀƴǘ Ł ŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ζ ponts » 
ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭŀ ǎΩŀǾŝǊŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘΦ 

3.3 !b![¸{9 ! [Ω9/I9[[9 59{ {L¢9{ ! 9bW9¦· 5Ω!a9b!D9a9b¢ 
ό/I!tL¢w9 оΣ {9/¢Lhb нΦмύ 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ǿƛǎŀƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł 
ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŀǇǇŜƭŞǎ Ł ŞǾƻƭǳŜǊ Ł plus ou moins long terme dans le cadre du projet de PLU. 

Cette analyse porte intégralement sur le volet naturaliste (les autres thématiques, et notamment les volets 
« agriculture » et « ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ η ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ŀōƻǊŘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ globale). 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩinvestigations de terrain menées par un écologue expérimenté : le 
ǇǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǎǘ ŘΩidentifier les enjeux (notamment au niveau des composantes naturelles : faune, flore, 
habitat) et de ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘŞǊşt de la zone. Sur cette base, il est alors envisageable de 
préciser le ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘ que produirait un aménagement du site pour les milieux naturels et la 
biodiversité. [Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Şǘŀƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƳƻŘŜǎǘŜǎ Ł ŎŜ ƴƛǾŜŀǳΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞgration 
des principales préconisations dans les OAP όhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴύΣ ƛƭ ƴΩŀ 
pas été nécessaire de prévoir de mesures complémentaires (évitement, réduction, compensation). 

 

 

3.4 !b![¸{9 ±L{π!π±L{ 59 b!¢¦w! нллл ό/I!tL¢w9 оΣ {9/¢Lhb нΦнύ 
 

5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀ Ǉǳ ǎΩŀǊǊşǘŜǊ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜΦ 

 

 

 

9ƴ ƭΩŞǘŀǘΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ ƴŜ ƎŞƴŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ 
ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎΣ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜǎ 
de « résiduelles η ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΦ 

5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŀ Ǉǳ ǎΩŀǊǊşǘŜǊ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜΦ 
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[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŀƴŀƭȅǎŞ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǉǳΩƛƭ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ǎǳǊ bŀǘǳǊŀ 
2000. 

! ŎŜ ƴƛǾŜŀǳΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀ essentiellement porté sur : 

Á Les enjeux naturalistes ; 
Á [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ; 
Á [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŀǇǇƻǊǘ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘύ ; 
Á La fréquentation touristique. 

 

 

3.5 Lb5L/!¢9¦w{ 59 {¦L±L ό/I!tL¢w9 пύ 
 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ Ł ǘŜǊƳŜΣ ŘŜǎ indicateurs de suivi sont mis en place. En 
parallèle, les modalités de suivi de ces indicateurs sont définies. 

Pour chaque indicateur, une fréquence de suivi, un état de référence (état « zéro ») et une source sont 
rappelés Υ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻrd est de permettre un suivi satisfaisant dans le temps, qui 
débouchera in fine ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

3.6 /hb/[¦{Lhb 59 [Ω9±![¦!¢Lhb 9b±Lwhbb9a9b¢![9 
ό/I!tL¢w9 рύ 

 

[ŀ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ŦƻǊƳǳƭŞŜ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴalyse et des 
conclusions formulées όŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ǿƛǎ-à-vis de 
Natura 2000). 

Elle a en particulier permis de ŎǊƻƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ, afin 
ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ éventuelles incidences cumulées. 

 

9ƴ ƭΩŞǘŀǘΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ ƴŜ ƎŞƴŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ 
ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ bŀǘǳǊŀ нлллΦ 

5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŀ Ǉǳ ǎΩŀǊǊşǘŜǊ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜΦ 

 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ wƛŀƛƭƭŞΣ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜǎΣ 
ƭΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ Ǉǳ şǘǊŜ ŎƻƴŎƭǳŜ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜΣ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŦƛȄŜǊ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ς réduction ς compensation que celles inscrites par le PLU au regard 
des enjeux du territoire. 
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/I!tL¢w9 м ς tw9{9b¢!¢Lhb 5¦ 5h/¦a9b¢ 
 

 

 

 

 

 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ wƛŀƛƭƭŞΦ 

1 /hb¢9b¦ 5¦ 5h/¦a9b¢ 
 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ wƛŀƛƭƭŞ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
suivants : 

V Un rapport de présentation (comprenant la présente Evaluation Environnementale) avec : 
o Le tome 1 portant sur le diagnostic socio-économique ; 
o [Ŝ ǘƻƳŜ н ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 
o Le tome 3 portant sur les choix retenus dans le PLU ; 
o [Ŝ ǘƻƳŜ п ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ; 

 
V Un tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ (PADD) ; 

 
V Des hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ (OAP) ; 

 
V Un règlement comprenant la règle écrite (règlement écrit) et des documents graphiques 

(règlement graphique ou plan de zonage) ; 
 

V Des annexes.  

2 h.W9/¢LC{ 5¦ 5h/¦a9b¢ 
 

La commune de Riaillé dispose dΩun PLU approuvé depuis le 19 décembre 2007. Elle a prescrit la révision 
ŘŜ ǎƻƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мс ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмрΦ 

Les objectifs assignés à cette procédure sont les suivants : 

V wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩespace ; 

V aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ pour les 10 à 15 ans à venir ; 
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V wŞǾƛǎŜǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ mise en compatibilité avec le SCOT approuvé le 28 

février 2014 et exécutoire depuis le 10 mai 2014, et dont les éléments constitueront une base de 

réfŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ; 

V Valoriser les trames vertes et bleues dans une perspective de protection et de développement de 

la biodiversité ; 

V Préserver et valoriser le cadre de vie, les espaces naturels et intégrer dans le projet 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭŀ dimension paysagère ; 

V aŜƴŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ qui sera compatible avec le PLH approuvé le 28 février 2014 et 

exécutoire depuis le 17 mai 2014 ; 

V Définir une ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ privilégiant le centre bourg et en menant une 

réflexion sur le devenir des hameaux ; 

V CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ; 

V tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ et les espaces qui lui sont dédiés ; 

V Assurer le maintien des activités commerciales, artisanales et de service pour répondre aux 

ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ; 

V tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ; 

V Définir une politique foncière pour la mise en ǆǳǾǊŜ des projets communaux ; 

V Créer un schéma de déplacement doux ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

et les équipements, en lien avec les dessertes en transport sur la commune ; 

V Favoriser le développement des technologies numériques ; 

V Prendre en compte la capacité de développement des énergies renouvelables sur le territoire y 

compris dans les aménagements futurs ; 

V Intégrer les risques liés au PPRT 

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύΣ ŘŞōŀǘǘǳ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ƭŜ мп 
février 2018 puis débattu à nouveau le 23 janvier 2019, précise les objectifs du PLU de Riaillé : 

ORIENTATION 1. CONFORTER LE ROLE DE PROXIMITE DE RIAILLE  

Á OBJECTIF 1. Asseoir ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
Á OBJECTIF 2. Favoriser le maintien et le développement de commerces et de services de proximité 
Á OBJECTIF 3. Renforcer les équipements scolaires 
Á OBJECTIF 4. Renforcer les équipements culturels, sportifs et de loisirs 

 

ORIENTATION 2. PERMETTRE LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE DU TERRITOIRE 

Á OBJECTIF 1. Répondre aux besoins des entreprises souhaitant s'installer sur le territoire communal  
Á OBJECTIF 2. Conforter la scierie située dans le bourg de Riaillé  
Á OBJECTIF 3. ǎŞǇŀǊŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ  
Á OBJECTIF 4Φ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾité agricole et permettre sa diversification  
Á OBJECTIF 5Φ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ  
Á OBJECTIF 6. soutenir en fonction des besoins le développement des entreprises en développement 

situées en dehors du bourg  
Á OBJECTIF 7. permettre le développement touristique de la commune  
Á OBJECTIF 8Φ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ 
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Á OBJECTIF 1Φ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǇŜǘƛǘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ wƛŀƛƭƭŞ 
Á OBJECTIF 2. 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ 
Á OBJECTIF 3. tŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 
Á OBJECTIF 4. Permettre la construction de nouveaux logements dans un nombre limité de hameaux 
Á OBJECTIF 5. tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘion (extension, annexe) des habitations existantes en campagne ou 

en zones agricoles et naturelles 
 

ORIENTATION 4. VALORISER LE PATRIMOINE CULTUREL, BATI ET LES PAYSAGES COMMUNAUX 

Á OBJECTIF 1. Assurer des formes urbaines compactes, compatibles avec la mise en place de réseau 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

Á OBJECTIF 2. Valoriser le patrimoine bâti grâce au changement de destination 
Á OBJECTIF 3. Développer les sentiers de promenade 
Á OBJECTIF 4. Pérenniser le patrimoine bâti remarquable 
Á OBJECTIF 5. Conserver les vues sur la Vallée de ƭΩ9ǊŘǊŜ 

 

hwL9b¢!¢Lhb рΦ tw9{9w±9w [Ω9b±Lwhbb9a9b¢Σ [9 PATRIMOINE NATUREL ET PAYSAGER 

Á OBJECTIF 1. Préserver les zones humides identifiées 
Á OBJECTIF 2. tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩ!ƴŎŜƴƛǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘŀƴƎǎ ŘŜ ƭŀ tǊƻǾƻǎǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ tƻƛǘŜǾƛƴƛŝǊŜ 
Á OBJECTIF 3. Assurer le maintien des corridors écologiques sur la commune  
Á OBJECTIF 4. Veiller à une bonne gestion des eaux usées et pluviales 

 

ORIENTATION 6. LIMITER LA VULNERABILITE DES CONSTRUCTIONS 

Á OBJECTIF 1. Prendre en compte le Plan de Prévention des Risques Technologiques 
Á OBJECTIF 2.  9ȄŎƭǳǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

 

Les pièces réglementaires (hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ, règlement graphique, 
règlement écrit) visent à traduire les axes et orientations du PrƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Développement Durables. 

Il convient de relever que ƭŜ t!55Σ ǇŀǊ ǎŜǎ ŀȄŜǎ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ŀōƻǊŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ 
ƭΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ. 
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ORIENTATION 1. CONFORTER LE ROLE DE PROXIMITE DE RIAILLE        

Á !ǎǎŜƻƛǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ X  X X X   

Á Favoriser le maintien et le développement de commerces et de 
services de proximité 

    X  X 

Á Renforcer les équipements scolaires X    X  X 

Á Renforcer les équipements culturels, sportifs et de loisirs       X 

ORIENTATION 2. PERMETTRE LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE DU 
TERRITOIRE 

       

Á Répondre aux besoins des entreprises souhaitant s'installer sur le 
territoire communal 

X  X     

Á Conforter la scierie située dans le bourg de Riaillé X      X 

Á SŞǇŀǊŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ économiques générant 
des nuisances 

   X   X 

Á PŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǎŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ X X X X    

Á CƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ X     X  

Á Soutenir en fonction des besoins le développement des 
entreprises en développement situées en dehors du bourg 

      X 

Á Permettre le développement touristique de la commune   X X X X  

Á SƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ        

hwL9b¢!¢Lhb оΦ 5L±9w{LCL9w [ΩhCCw9 59 [hD9a9b¢        

Á Développer ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǇŜǘƛǘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ 
des habitants de Riaillé 

X  X X X   

Á 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ   X X X   

Á tŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
destination 

X X X     

Á Permettre la construction de nouveaux logements dans un 
nombre limité de hameaux 

X X X     

Á tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ όŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŀƴƴŜȄŜύ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 
existantes en campagne ou en zones agricoles et naturelles 

X X      

ORIENTATION 4. VALORISER LE PATRIMOINE CULTUREL, BATI ET LES 
PAYSAGES COMMUNAUX 

       

Á Assurer des formes urbaines compactes, compatibles avec la mise 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

X   X X   

Á Valoriser le patrimoine bâti grâce au changement de destination X   X    

Á Développer les sentiers de promenade X    X  X 

Á Pérenniser le patrimoine bâti remarquable    X    

Á /ƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ   X X    

hwL9b¢!¢Lhb рΦ tw9{9w±9w [Ω9b±Lwhbb9a9b¢Σ [9 t!¢wLahLb9 
NATUREL ET PAYSAGER 

       

Á Préserver les zones humides identifiées X X X X    
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Á tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩ!ƴŎŜƴƛǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘŀƴƎǎ ŘŜ ƭŀ tǊƻǾƻǎǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ 
Poitevinière 

X X X X X   

Á Assurer le maintien des corridors écologiques sur la commune  X X X X    

Á Veiller à une bonne gestion des eaux usées et pluviales   X   X X 

ORIENTATION 6. LIMITER LA VULNERABILITE DES CONSTRUCTIONS        

Á Prendre en compte le Plan de Prévention des Risques 
Technologiques 

      X 

Á 9ȄŎƭǳǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

  X    X 
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Le PLU doit en particulier être compatible avec le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Pays 
ŘΩ!ƴŎŜƴƛǎΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ ну ŦŞǾǊƛŜǊ нлмп Ŝǘ ŜȄŞŎǳǘƻƛǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мл Ƴŀƛ нлмп.  

/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ζ ƛƴǘŞƎǊŀǘŜǳǊ ηΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ Ǉƭŀƴǎ 
et programmes avec lesquels le PLU doit être compatible. De ce fait, la compatibilité du PLU avec le SCOT 
ƎŀǊŀƴǘƛǘ ǎŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōle des documents, plans et programmes qui le concernent. 

¦ƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŦƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŦǳǘǳǊ t[¦ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ǉƭŀƴ Ŝǘ 
programmes est présentée dans le Tome 1 du Rapport de Présentation (I- Cadrage territorial 2. Des 
documents cadres). 
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Les tableaux de synthèse ci-dessous présentent, sur la base des thématiques environnementales, les 
principales caractéristiques du territoire (colonne de gauche). Ils présentent également les principaux 
enjeux et les hiérarchisent (colonne centrale) : les enjeux majeurs sont en rouge, les enjeux modérés sont 
en orange, les enjeux plus modestes mais notables sont en vert, et les éléments présents à titre 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄύ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƴƻƛǊΦ 

9ƴŦƛƴΣ ǳƴŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŎƻƭƻƴƴŜ ǾƛŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞ : « I » pour « International », « C » 
pour « Communautaire », « N » pour « National » et « L » pour « Local ».  
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1 {h[{ κ {h¦{π{h[{ 

PRINCIPALES CARACTERISTIQUES ENJEUX ECHELLE 

Occupations des sols 

V Un territoire majoritairement mis en valeur 
par ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ5 : 
- 25 exploitations agricoles identifiées en 

2017 
- 2419 hectares de Surface Agricole Utile 6 

sur le territoire communal 
V La forêt occupe également une part 

importante du territoire : 
- [ŀ ŦƻǊşǘ ŘΩ!ƴŎŜƴƛǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мκр 

du territoire communal 
V Les Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ont également une place 

importante : 
- Surface cumulée : 210 ha 

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ϧ ŘŜƴǎƛǘŞǎ7 

V Consommation globale : 30,3 ha (période 
2007-2016) : 
- 14 ha ont été artificialisés pour une 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

- 3,3 ha ont été artificialisés pour les 
activités économiques 

- 11,6 ha ont été liés à la construction de 
bâtiments agricoles 

- Et enfin, 1,4 ha pour les équipements. 
V 108 logements construits (période 2007-

2016) ; une densité moyenne observée sur 
cette période de 7,7 logements par hectares. 

Á tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾité 
agricole (impact fort sur 
la gestion des espaces 
agricoles et milieux 
naturels) 

 
Á 9ŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ 

lutter contre 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

 
Á Limiter la 

consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ 
naturelles et forestières 

N / L 

 

 

N / L 

 

N 

 

  

 

 
5 Source : Tome 1 du Rapport de Présentation (Diagnostic socio-économique) 

6 Surface Agricole Utile (SAU) des exploitations agricoles en 2010 (RGA) 

7 Source : Tome 3 du Rapport de Présentation (Analyse foncière) 
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PRINCIPALES CARACTERISTIQUES ENJEUX ECHELLE 

Les grandes composantes naturelles : 

V Un espace agricole présentant une 
structure bocagère relativement 
préservée 

V Un espace boisé relativement important 
όƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩ!ƴŎŜƴƛǎ notamment) 

V 477 ha de zones humides (9,5 % du 
territoire) 

Les inventaires du patrimoine naturel et les 
zonages de réglementation : 

V 30 % du territoire correspond à des 
espaces protégés (patrimoine naturel 
important) 

V Natura 2000 (ZSC), DTA8, ZNIEFF (type 1 et 
type 2), ENS 

[ŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ ό¢±.ύ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
communale : 

V De nombreux réservoirs de biodiversité 
όŦƻǊşǘ ŘΩ!ƴŎŜƴƛǎΣ ŞǘŀƴƎǎ ŘŜ ƭŀ tǊƻǾƻǎǘƛŝǊŜΣ 
ŞǘŀƴƎǎ ŘŜ ƭŀ tƻƛǘŜǾƛƴƛŝǊŜΣ ΧύΣ 

V Des milieux ordinaires structurants 
ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ  ǊŞǎeau bocager 
et de nombreuses zones humides, 

V Des continuités écologiques bien 
identifiées avec notamment les cours 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 
bocager,  

V [Ω9ǊŘǊŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 
ossatures principales de la TVB, 

V Un territoire également marqué par des 
coupures écologiques notamment via les 
infrastructures routières (RD 33, RD 26). 

Á Protéger et valoriser les 
sites naturels majeurs  

 
Á Protéger la biodiversité 

et les milieux naturels : 
protéger les éléments 
constitutifs de la Trame 
verte et bleue, de 
manière proportionnée 
aux enjeux 

 

Á Protéger les zones 
humides 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

C / N / L 

 

 

 

 

 

I / N 

 

 

 

 

 

N / L 

 

 
8 DTA : Directive Territoriale dôAm®nagement 
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PRINCIPALES CARACTERISTIQUES ENJEUX ECHELLE 

Hydrographie 

V Un réseau hydrographique marqué par 
ƭΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 
Jeanneau et ses affluents et les étangs de la 
Poitevinière puis de la Provostière. 

V Une qualité des eaux superficielles 
médiocre en raisons des paramètres 
« nitrates » et « matières organiques et 
oxydables ». 

Eau potable 

V [ΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊƻǾƛŜƴǘ Ŝƴ 
ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ όфу҈ύ ŘŜ ƭΩ¦ǎƛƴŜ ŘΩ!ƴŎŜƴƛǎΣ 

V Une eau distribuée globalement de bonne 
qualité, 

V !ǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ 
la commune. 

Eaux usées/ Eaux pluviales 

 

V Une station de traitement des effluents : 
STEU Riaillé ς Route de Teillé (1500 
équivalents-habitants), 

V Actuellement, une station conforme en 
équipement et en performance. 
 

Qualité des eaux  

Á Surveiller et améliorer 
la qualité des eaux 
superficielles et 
souterraines  

 
N / L 

Eau potable  

Á Préserver la ressource 
en eau  

 

 
 
 

I / N / L 

Eaux usées  

Á Veiller à la conformité 
de la station 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

 
L 

Eaux pluviales  

Á Améliorer la gestion des 
eaux pluviales. 

Á Préconiser une 
infiltration au niveau de 
la parcelle en limitant 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des sols 

 
 

L 
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PRINCIPALES CARACTERISTIQUES ENJEUX ECHELLE 

Les paysages 

V Un territoire composé de paysages 
diversifiés et remarquables (Forêt, 
vallées, étangs, trame bocagère), 

V Un relief prononcé et de nombreux 
secteurs de co-visibilités entre les 
coteaux. Des hauteurs aux points de vue 
dégagés et sensibles, 

V Une consommation foncière importante 
qui impacte le paysage, 

V Une pression urbaine en périphérie et des 
lisières urbaines sensibles, 

V Une sensibilité de certaines entrées de 
ville avec notamment le développement 
des ZA, 

Le patrimoine 

V Un patrimoine bâti important réparti sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Á Assurer la préservation 
des perspectives et du 
paysage 

 
Á Préserver et mettre en 

valeur les éléments 
structurants du paysage 

 
Á Protéger la qualité 

urbaine et paysagère 
des entrées de ville et 
ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 
urbain 

 
Á Préserver les spécificités 

du patrimoine local, 
ǘŞƳƻƛƴ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ 
locale et marqueur de 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

 
L 
 
 

 

L 
 
 

 

L 
 
 
 
 

 

L 
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PRINCIPALES CARACTERISTIQUES ENJEUX ECHELLE 

Appréciation globale 

V ¦ƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǉǳƛ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
est bonne, ōƛŜƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł 
évaluer précisément 

V Des pollutions majoritairement dues à 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ǉǳƛǎ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ όǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
de gaz à effet de serre ς GES) 

Habitat 

V Un parc de logements ancien (73% du 
parc date de plus de 25 ans), et donc 
énergivore 

Déplacements 

V Une prédominance des véhicules 
motorisés dans les déplacements 

Energie renouvelable 

V Un potentiel éolien et solaire important 

Á Limiter la production de 
gaz à effet de serre (GES) 

 
Á Maîtriser la 

consommation 
énergétique 
(déplacements) : 
favoriser le recours aux 
modes doux de 
déplacement 

 
Á Réduire le recours aux 

énergies fossiles dans les 
bâtiments 
 

Á Prendre en compte la 
capacité de 
développement des 
énergies renouvelables 
sur le territoire y compris 
dans les aménagements 
futurs. 

 

I / N 

 
 
 
 
L 
 
 
 
 
 
 
L 
 
 
 
 
L 
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PRINCIPALES CARACTERISTIQUES ENJEUX ECHELLE 

V Les ordures ménagères ramassées, sur 
ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ƴŎŜƴƛǎΣ ǎƻƴǘ 
ŘƛǊƛƎŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩLƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ {ǘƻŎƪŀƎŜ 
des Déchets Non Dangereux (ISDND) qui 
se trouve à Mésanger : la capacité de 
stockage annuelle est fixée à 20 000 
tonnes par an, 

V Les emballages recyclables sont dirigés 
au centre de tri de Saint-Laurent-des-
Autels 

V Depuis le 1er janvier 2016, la redevance 
incitative est opérationnelle sur le 
territoire, 

V tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ ŀǳ ƭƛŜǳ Řƛǘ 
ƭΩ!ǳŦǊŀƛƴŜ  

Á Maîtriser le volume de 
déchets ménagers 
 

Á Améliorer le recyclage 

 
 
 
 
 
 
N 
 
 
N 
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Risques naturels 

V Risque « tempête » : tout le département est concerné, 
Ƴŀƛǎ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ζ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
exposées », 

V Risque sismique de niveau 2, « faible» : enjeu non notable 
dans le cadre du PLU, prise en compte liée au respect des 
normes constructives 

V Risque mouvement de terrain : commune concernée au 
niveau du retrait-gonflement des sols-argileux avec un 
aléa faible 

V Risque feu de forêt : commune non concernée 
V Risque inondation :  

ü 5ŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : concerné par les 

secteurs ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ 

ü Submersion marine : commune non concernée 

 

Risques technologiques 

V Risque industriel :  

­  Commune concernée du fait de la présence de 

ƭΩǳǎƛƴŜ ¢ƛǘŀƴƻōŜƭ ŎƭŀǎǎŞŜ {9±9{h ǎŜǳƛƭ Ƙŀǳǘ 

­  Commune concernée par un PPI (plan particulier 

ŘΩƛntervention) 

V Risque TMD : Tout le département est concerné, la 

commune présente un  site générateur de TMD  (Usine 

Titanobel) mais ne figure pas dans les « communes les plus 

exposées » 

V Risque de rupture de barrage : Commune concernée par 

le risque rupture ŘŜ ōŀǊǊŀƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩζ 9ǘŀƴƎ ŘŜ ƭŀ 

Provostière » de classe C 

 

Nuisances et pollutions  

V Risques de pollution des sols : 

­  Plusieurs sites industriels présentant des indices 

de sols pollués ont été repérés sur le bourg 

­  18 site pollué sur le territoire (données BASOL et 

BASIAS) 

V 5 ICPE sur le territoire 

V Nuisances sonores liées principalement à la circulation 

routière (voies départementales). Le territoire ne 

ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ƻǳ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ǉǳƛ 

soient particulièrement source de nuisances sonores. 

Á hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
en adéquation 
avec les secteurs à 
risque identifiés 
 

Á Prendre en compte 
le risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
(Quelques 
secteurs à 
proximité du 
bourg sont 
concernés) 
 

Á Sensibiliser les 
populations sur les 
risques naturels et 
technologiques 

 
Á Prendre en compte 

le PPRT ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ 
Titanobel 
approuvé le 30 mai 
2007 (risque 
ŘΩŜȄǇƭƻǎƛƻƴύ 
 

Á Mettre en place les 
moyens 
réglementaires 
nécessaires pour 
protéger et 
surveiller les 
digues et les 
barrages 

 

 

 

 

 

 

 

L 

 

 

 

 

L 

 

 

 

 

 

L 

 

 

 

 

L 

 

 

 

 

 

L 



Rapport de présentation- Tome 4 
Evaluation environnementale  

 

 
0ÌÁÎ ,ÏÃÁÌ Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ                         Commune de RIAILLE                                             35  
 

/I!tL¢w9 о ς a9{¦w9{ 5Ω9±L¢9a9b¢Σ 59 w95¦/¢LhbΣ 59 

/hat9b{!¢Lhb 59{ Lb/L59b/9{ {¦w [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 9¢ 

9±![¦!¢Lhb 59{ Lb/L59b/9{ 
 

 

 

1 !ttwh/I9 D;b;w![9  
 

Les tableaux de synthèse ci-dessous présentent, sur la base des thématiques environnementales : 

V Le rappel des grands enjeux, repris du Chapitre 2. Pour rappel : 
ü Les enjeux majeurs sont en rouges,  
ü Les enjeux modérés sont en orange,  
ü Les enjeux plus modestes mais notables sont en vert. 

 
V Les incidences probables en ƭΩŀōǎŜƴŎŜ de mesures 

 
V Les mesures « Eviter-Réduire-Compenser » portées par le PLU à travers : 

o Les orientations et les objectifs du PADD en lien avec les enjeux identifiés, 
o Les ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ h!t, 
o Le règlement écrit et graphique en lien avec les enjeux identifiés 

 
V Les effets de ses mesures, 

 
V [Ωanalyse des incidences notables prévisibles (positives et négatives) des orientations du PLU sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

o /ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŎƻƭƻƴƴŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƻŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǎƛ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
peuvent être qualifiées de : 

Á Négatives, 
Á Négatives, mais résiduelles,  
Á Globalement neutres, 
Á Positives,  
Á Très positives. 
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w9D!w5 59 [Ω9¢!¢ 
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INCIDENCES PROBABLES 
9b [Ω!.{9b/9 59 

MESURES 

EVITER ς REDUIRE ς COMPENSER : MESURES PORTEES PAR LE PLU 

EFFETS 
CARACTERISATION DES 

INCIDENCES ORIENTATIONS ET OBJECTIFS DU 
PADD (HORIZON 2030) 

h!t Υ h.W9/¢LC{ 5Ω!a9b!D9a9b¢ REGLEMENT ECRIT ET GRAPHIQUE 

9ŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ 
lutter contre 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 
 

Limiter la 
consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ 
naturelles et forestières 

 

 

 

 

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
présentant de forts impacts 
ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǎǳǊ 
les paysages, sur les 
milieux naturels 
(artificialisation) 

Les objectifs de modération de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

 

Consommation foncière pour de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
V Permettre une consommation 

foncière maximale pour de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ р ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝƴ 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

V Les objectifs retenus dans le 
cadre du PLU permettent de 
réduire la consommation 
foncière de terres agricoles et 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭϥƘŀōƛǘŀǘ ŘΩŀǳ 
moins 20% sur la durée 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ par rapport 
à la période de référence 2007-
2016. 

Consommation foncière pour de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
V Privilégier le renouvellement 

urbain à l'étalement urbain. 
V Permettre une consommation 

foncière maximale en extension 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ о ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ 

Consommation foncière pour les 
équipements 

Permettre une consommation 
foncière maximale en extension 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м ƘŜŎǘare pour le 
développement de la maison 
familiale et rurale. 

 

Orientation 2 ς Permettre le 
développement économique du 
territoire 

V hōƧŜŎǘƛŦ пΦ tŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
agricole et permettre sa 
diversification  
o Préserver les terres 

agricoles 
o Préserver les exploitations 

agricoles 
o Permettre la diversification 
ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

Formes urbaines et programmation : 

V hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ 
gestion économe du foncier avec 
une densité minimale de 17 
logements par hectare 
 

 

Echéancier ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ h!t : 

V Pour encadrer la consommation 
foncière de terres agricoles et 
ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ǎǳǊŀōƻƴŘŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩƻŦŦǊŜ 
de terrains à bâtir à un instant T, le 
PLU prévoit un échéancier 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
les OAP en zone à urbaniser. 

 

!ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ǇǊŞŎƛǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ 
(division du territoire par zone) : Les zones urbaines (U), les 
zones à urbaniser (AU), les zones agricoles (A) et les zones 
naturelles (N). 

 

Consommation de terres agricoles et 
naturelles (habitat, activité 
économique, équipements) 

Destruction de milieux 
naturels et semi-naturels 

Habitat :  

V Consommation 
relativement 
modeste, à hauteur 
des besoins identifiés. 

V Ouverture à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
continuité de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

Activité économique 
et équipements : 

V Consommation 
modeste, à hauteur 
des besoins identifiés 
et connus pour des 
projets bien ciblés  
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 tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
agricole (impact fort sur 
la gestion des espaces 
agricoles et milieux 
naturels) 

Déclin irréversible de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ Ŏŀǎ 
ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ 
de nouveaux bâtiments, 
entraînant une déprise des 
terres agricoles et la 
fermeture des paysages, 
avec des incidences 
probables sur la 
biodiversité et des 
incidences certaines sur le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ 
territoire 

Orientation 2 ς Permettre le 
développement économique du 
territoire 

V hōƧŜŎǘƛŦ пΦ tŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
agricole et permettre sa 
diversification  
o Préserver les terres 

agricoles 
o Préserver les exploitations 

agricoles 
o Permettre la diversification 
ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

Mise en place de la zone A ǎŀƴǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛŎŜ : elle  
correspond aux parties de territoire affectées strictement aux 
activités agricoles et aux constructions nécessaires à des 
équipements collectifs ou à des services publics, dès lors 
qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une 
activité agricole, pastorale dans l'unité foncière où elles sont 
implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde 
des espaces naturels et des paysages. 

!ǳ ǘƻǘŀƭΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ! όǎŀƴǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛŎŜύ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ 
2540, 26 ha (50 % du territoire) 

Préservatƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ 
des terres agricoles 

Protection effective du 
foncier agricole. 

 Encadrement strict de la constructibilité pour les non-
ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ! Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
secteurs indicés, à travers le règlement écrit :  

V [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎϝ όŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ 
comprises) des bâtiments existants* à destination 
dΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴϝ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł рл Ƴч όŁ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ 
piscines non couvertes). 

V [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭϝ ŎǳƳǳƭŞŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎϝ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴϝ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜϝ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł 
50 m². 

V [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭϝ ŎǳƳǳƭŞŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎϝ 
όŜȄǘŜƴǎƛƻƴϝ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴϝ existante* + 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴκŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜόǎύϝ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴϝ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜϝύ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ул Ƴч ŘΨŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ 
ǎƻƭϝ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

V [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŀōǊƛǎ ǇƻǳǊ ŀƴƛƳŀǳȄ ƴŜ ǇŜǳǘ 
excéder 30m² par abri. 

Dispositions entraînants 
des  incidences positives 
évidentes en matière de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
agricole : stoppage du 
mitage, impossibilité 
ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǘƛŜǊǎ 
à proximité des sites et des 
terres agricoles. 

5ŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ! Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ autres secteurs indicés, 
ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ 
caractère agricole de la zone, les nouvelles constructions et 
installations ayant la destination ou sous-destination suivante 
: « exploitation agricole » 

Par son règlement écrit, le 
t[¦ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
de constructions et 
installations liées à 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ 
participe donc au 
ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ 
travail agricole. 
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PRINCIPAUX ENJEUX AU 
w9D!w5 59 [Ω9¢!¢ 

INITIAL DE 
[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

INCIDENCES PROBABLES 
9b [Ω!.{9b/9 59 

MESURES 

EVITER ς REDUIRE ς COMPENSER : MESURES PORTEES PAR LE PLU 

EFFETS 
CARACTERISATION DES 

INCIDENCES ORIENTATIONS ET OBJECTIFS DU 
PADD (HORIZON 2030) 

h!t Υ h.W9/¢LC{ 5Ω!a9b!D9a9b¢ REGLEMENT ECRIT ET GRAPHIQUE 

Protéger et valoriser les 
sites naturels majeurs  

 

Protéger la biodiversité 
et les milieux naturels : 
protéger les éléments 
constitutifs de la Trame 
verte et bleue, de 
manière proportionnée 
aux enjeux 

 

 

Risque de dégradation des 
milieux (y compris au 
niveau de Natura 2000). 

Orientation 5 ς Préserver 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
naturel et paysager 

 

V Objectif 2. Préserver la forêt 
ŘΩ!ƴŎŜƴƛǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘŀƴƎǎ ŘŜ ƭŀ 
Provostière et de Poitevinière 
o Limiter les nouvelles 

constructions aux abords 
de ces deux étangs et dans 
ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩ!ƴŎŜƴƛǎ 

 
V Objectif 3. Assurer le maintien 

des corridors écologiques sur la 
commune 
o Préserver la TVB identifiée 

sur le territoire 
o Protéger le maillage 

bocager jouant un rôle de 
continuité écologique 
et/ou paysager 

o Préserver les continuités 
hydrauliques et 
notamment la vallée de 
ƭΩ9ǊŘǊŜΦ 

Risques, enjeux environnementaux et 
intégration paysagère : 

V [ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
identifiées seront préservées au 
sein des OAP (elles sont souvent 
ŜȄŎƭǳŜǎ ŘŜ ƭΩh!tύ 
 

 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
certains secteurs soumis à OAP 
prévoient notamment de : 

V Préserver des haies (Secteur Rie de 
.ǊŜǘŀƎƴŜΣ ½! ŘŜǎ CǳǎŜŀǳȄΣ ΧΦύ 

V Préserver des arbres remarquables 
ό!ƴŎƛŜƴ ǎƛǘŜ ¢ŜǊǊŜƴŀΣ Χύ 

V Planter des haies bocagères 
ό{ŜŎǘŜǳǊ .Ŝƭ !ƛǊΣ Lƭƻǘ Řǳ aƻǳƭƛƴΣ Χύ 

V tǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ό{ŜŎǘŜǳǊ 
ŘŜ ƭŀ .ǊƛŀƴŘŜǊƛŜΣ Χύ 

V Préserver des zones humides (ZA 
ŘŜǎ CǳǎŜŀǳȄΣ Χύ 

V Protection lié à la présence du 
Lézard à deux raies. Mesures 
ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǾƻƛǊŜ 
compensation le cas échéant 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ όbŀǘǳǊŀ нлллΣ ½bL9CC L Ŝǘ 
II, ENS) se trouve en zone naturelle et forestière « N » (N ou Nf) 

 

Les principaux éléments constituants la TVB (réservoirs de 
biodiversité et continuités écologiques) sont inclus en zone 
« N » 

 

Concernant les autres éléments naturels constitutifs de la TVB, 
ƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ŀƛƴǎƛ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ŘŜ wƛŀƛƭƭŞ Υ 

V 477 ha de zones humides ; 
V [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Ŝƴ нлмнΤ 
V 365,65 km de haies ; 
V 177 142 m² de secteurs boisés. 

Préservation et protection des 
richesses écologiques et des 
éléments constituants la TVB 

Atteintes limitées aux milieux 
naturels et à la biodiversité 

 

Préservation de la biodiversité 

!ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ǇǊŞŎƛǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ όŘƛǾƛǎƛƻƴ 
du territoire par zone) : Les zones urbaines (U), les zones à 
urbaniser (AU), les zones agricoles (A) et les zones naturelles 
(N). 

 

[Ŝ t[¦ ŘŜ wƛŀƛƭƭŞ ŎƻƳǇƻǊǘŜ мл hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de Programmation (cf. OAP) 

Consommation de terres 
agricoles et naturelles (habitat, 
activité économique, 
équipements) 

Destruction de milieux 
naturels et semi-naturels 

Habitat :  

V Consommation 
relativement modeste, à 
hauteur des besoins 
identifiés. 

V hǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
en continuité de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
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/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
présentant de forts impacts 
sur les milieux naturels 
(artificialisation).  

 

Au regard de la tendance 
passée (2007-2016), on 
ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ Ł ǳƴŜ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 
ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ол Ƙŀ ǎǳǊ ƭŀ 
période couverte par le 
futur PLU (2018-2030) 

Les objectifs de modération de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

 

Consommation foncière pour de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

V Permettre une consommation 
foncière maximale pour de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ р ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝƴ 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

V Les objectifs retenus dans le 
cadre du PLU permettent de 
réduire la consommation 
foncière de terres agricoles et 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭϥƘŀōƛǘŀǘ ŘΩŀǳ 
moins 20% sur la durée 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ par rapport 
à la période de référence 2007-
2016. 

Consommation foncière pour de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

V Privilégier le renouvellement 
urbain à l'étalement urbain. 

V Permettre une consommation 
foncière maximale en extension 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ о ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ 

Consommation foncière pour les 
équipements 

Permettre une consommation 
foncière maximale en extension 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м ƘŜŎǘŀǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 
développement de la maison 
familiale et rurale. 

Activité économique et 
équipements : 

V Consommation modeste, 
à hauteur des besoins 
identifiés et connus pour 
des projets bien ciblés  

Protéger les zones 
humides 

Possibilité de destruction 
des zones humides sans 
compensation, dès lors que 
les surfaces détruites sont 
sous les seuils à partir 
desquels les mesures de 
compensation sont 
obligatoires.  

 

Risque de destruction de 
milieux importants en 
termes de biodiversité, ou 
encore en matière de 
régulation des volumes 
ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

Orientation 5 ς Préserver 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
naturel et paysager 

 

V Objectif 1. Préserver les zones 
humides identifiées en suivant la 
doctrine « Eviter-Réduire-
Compenser » 

 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴŎƭǳǎŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ζ N » ou 
« Nl » sur le plan de zonage. 

 

tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 
151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

 

Les opérations ayant un impact sur les zones humides devront 
ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭŜǳǊ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ Ł ƭŜǳǊ 
maintien, ou à la mise en place, le cas échéant, de mesures 
compensatoires dans les dispositions prévues par le code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭes documents de planification 
ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ό{5!D9 [ƻƛǊŜ-Bretagne et 
SAGEs). 

 

Les zones humides figurant sur le plan de zonage ont été 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΦ {ƛ ŘŜǎ 
études avec des prospections zones humides plus précises 
ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу 
ƳƻŘƛŦƛŞ ƭŜ мŜǊ ƻŎǘƻōǊŜ нллф ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƻǳ ŘŜ 
ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ŎŜǘǘŜ 
ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩinstruction 
des autorisations du droit des sols. 

Préservation et protection des 
zones humides. 

Protection effective des zones 
humides  
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PRINCIPAUX ENJEUX AU 
w9D!w5 59 [Ω9¢!¢ LbL¢L![ 
59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

INCIDENCES PROBABLES 
EN [Ω!.{9b/9 59 

MESURES 

EVITER ς REDUIRE ς COMPENSER : MESURES PORTEES PAR LE PLU 

EFFETS 
CARACTERISATION DES 

INCIDENCES ORIENTATIONS ET OBJECTIFS DU 
PADD (HORIZON 2030) 

h!t Υ h.W9/¢LC{ 5Ω!a9b!D9a9b¢ REGLEMENT ECRIT ET GRAPHIQUE 

Qualité des eaux 

Surveiller et améliorer la 
qualité des eaux 
superficielles et 
souterraines 

Dégradation de la qualité 
des eaux de surface du fait 
de la surcharge 
hydraulique des ouvrages 
de traitement des eaux 
usées liée à 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
population (rejets dans les 
milieux récepteurs), ou 
encore du fait des 
atteintes potentielles au 
ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
(affouillements, 
ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎΧύΦ 

Orientation 5 ς Préserver 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
naturel et paysager 

 
V Objectif 3. Assurer le maintien 

des corridors écologiques sur 
la commune  

o Préserver la trame 
verte et bleue 
identifiée sur le 
territoire 

o Préserver les 
continuités 
hydrauliques et 
notamment la vallée 
ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜΦ 

Risques, enjeux environnementaux et 
intégration paysagère : 

 

V Pour le secteur DE LA 
BRIANDERIE :  
o Prévoir un recul 

inconstructible de 35 
mètres par rapport aux 
ǊƛǾŜǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŎŜ 
recul pourra néanmoins 
accueillir un cheminement 
piéton) 
 

V Pour le secteur de la ZA DES 
FUSEAUX :  
o Préserver le 

fonctionnement 
hydraulique de la zone en 
assurant la protection du 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎ 
existants et de la majorité 
des zones humides ; 

o Protéger les fossés 
identifiés avec notamment 
une bande strictement 
inconstructible de 5 mètres 
autour ; 

o tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
identifié notamment une 
bande strictement 
inconstructible de 35 
mètres autour ; 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-
но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : « [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜǇŞǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜόǎύ 
document(s) graphique(s) du règlement doivent être préservés 
ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ 
ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜǎ ŘΩŀǳ 
Ƴƻƛƴǎ мл Ƴ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳ 
majeurs, ce recul est porté à 35 mètres. Les affouillements et 
ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎƻƭ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƭŜ ŎǳǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ 
restauration du réseau hydrographique sont autorisés ». 

 

tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
identifiées 

Ces mesures protègent la 
fonctionnalité hydraulique des 
cours ŘΩŜŀǳ 

Eau potable 
Préserver la ressource en 
eau 

Risque de dégradation de 
la qualité de la ressource 
en eau. 

/  

/  

Le règlement écrit de chaque zone précise les conditions de 
ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όŀǊǘƛŎƭŜ уύΦ 
Celui-ci ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
constructions. Il précise également que pour des usages 
ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ǇƻǘŀōƭŜǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ 
ƻǊƛƎƛƴŜ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎpect de la réglementation 
Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ Ŝƴ ǎƻǳƭƛƎƴŀƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǎŞǇŀǊŜǊ 
physiquement les réseaux (disconnexion totale du réseau public 
ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜύΦ 

Protection de la ressource en 
eau 

[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ 
ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳ Ǉƻǘable 
permet de fournir une eau de 
ǉǳŀƭƛǘŞΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ 
ǾǊŀƛŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
besoins en eau (logique 
ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊύΦ 

Orientation 5 ς Préserver 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
naturel et paysager 

 

V Objectif 1. Préserver les zones 
humides identifiées en suivant 
la doctrine « Eviter-Réduire-
Compenser » 

Protection des zones humides ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 
151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Préservation et protection des 
zones humides. 

Protection effective des zones 
humides, qui pourront donc jouer 
leur rôle de filtre. 
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Eaux usées 
Veiller à la conformité de la 
ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
 
Eaux pluviales 

Améliorer la gestion des 
eaux pluviales 

Risque de surcharge 
organique et/ou de 
surcharge hydraulique, en 
fonction des scénarios 
démographiques de 
développement et de leur 
traduction spatiale. 

 

Risque potentiel de 
renforcement de la 
pollution des eaux 

Renforcement des 
problématiques en 
matière de gestion des 
eaux pluviales, en lien 
avec la densification 
(générant une 
imperméabilisation des 
sols). 

Orientation 5 ς Préserver 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
naturel et paysager 

 

V Objectif 4. Veiller à une bonne 
gestion des eaux usées et 
pluviales  

o {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ 
gestion des eaux 
pluviales sur les 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩh!t 

o Définir les zones 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 
Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ 
raccordement au 
réseau 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ  

Risques, enjeux environnementaux et 
intégration paysagère : 

V Imposer une imperméabilisation 
des sols maximale de 50% (le calcul 
ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
est présenté en annexes des OAP). 
Si le seuil des 50% est dépassé, il 
est nécessaire de réaliser un 
système de rétention propre au cas 
par cas ; 

V tǊŞǾƻƛǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 
hydraulique afin de qualifier la 
présence des ruissellements et 
réaliser un ouvrage permettant la 
rétention des eaux pluviales ; 

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ млл Ƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мрм-31 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : « Dans une bande de 100 m autour des ouvrages 
de traitement (figurant au plan de zonage), existants ou projetés 
sont interdits : 

V Les constructions à destination de logements ou 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs occupés par des tiers, excepté les extensions 
et annexes des constructions existantes. 

V Tout établissement recevant du public » 

 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ƛƳǇƻǎŜ Řŀƴǎ 
toutes les zones urbaines ou à urbaniser des règles bien 
précises, à savoir : 

« Assainissement 

L'assainissement collectif est imposé dans toute nouvelle 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όΧύ [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
usées dans les rivières, fossés ou égouts pluviaux est interdite. 

 

Dispositions particulières 

Pour les parcelles non desservies ou non raccordées, les 
nouveaux bâtiments devront être desservis ou raccordés au 
ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όŁ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊύΦ 

 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ 
Řǳ ŘŞōƛǘ Ŝǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ 

L'aménageur ou le constructeur doit réaliser les aménagements 
et installations permettant de limiter l'imperméabilisation des 
sols et d'assurer en quantité et en qualité la maîtrise de 
l'écoulŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ р όрΦо 
de la section 2 Υ hōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
nécessaires à la gestion des eaux pluviales et du ruissellement). 

Pour certaines activités pouvant polluer les eaux de 
ruissellement, ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
eaux de ruissèlement avant rejet pourra être ou sera exigé sur 
ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀǾŀƴǘ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜ 
ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ όŘŞǎƘǳƛƭŜǳǊΣ ŘŞōƻǳǊōŜǳǊΣ ΧύΦ 

Il est interdit de rejeter des eaux autres que pluviales dans les 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ 
d'assainissement des eaux pluviales, excepté les eaux de 
refroidissement non polluées et les eaux de vidange déchlorées 
des piscines. » 

Encadrer et assurer une bonne 
gestion des eaux usées et des 
eaux pluviales  

Mesures positives, permettant in 
fine un traitement des eaux usées 
ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
constructions raccordées et pour la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŦǳǘǳǊǎΣ 
quelle que soit leur nature. 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
Eaux Pluviales, annexé au PLU. Les Dispositions générales du 
règlement écrit renvoient explicitement au zonage pluvial, 
renforçant sa valeur réglementaire. 

 

[ΩŀƴƴŜȄƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ǇƭǳǾƛŀƭ Ŝǘ ƭŜ 
renforcement de sa valeur 
réglementaire sont 
particulièrement positif, en vue 
ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales. 
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PRINCIPAUX ENJEUX 
AU REGARD DE 
[Ω9¢!¢ LbL¢L![ 59 
[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

INCIDENCES PROBABLES 
9b [Ω!.{9b/9 59 

MESURES 

EVITER ς REDUIRE ς COMPENSER : MESURES PORTEES PAR LE PLU 

EFFETS 
CARACTERISATION DES 

INCIDENCES ORIENTATIONS ET OBJECTIFS DU 
PADD (HORIZON 2030) 

OAP : OBJECTIFS 
5Ω!a9b!D9a9b¢ 

REGLEMENT ECRIT ET GRAPHIQUE 

Assurer la 
préservation des 
perspectives et du 
paysage 

 

Préserver et mettre 
en valeur les éléments 
structurants du 
paysage 

 

Protéger la qualité 
urbaine et paysagère 
des entrées de ville et 
ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 
urbain 

 

Risque de banalisation des 
paysages urbains 

 

wƛǎǉǳŜ ŘΩǳƴƛŦƻǊƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
paysages 

Orientation 4 ς Valoriser le patrimoine 
culturel, bâti et les paysages 
communaux 

V Objectif 5. Conserver les vues sur 
ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ 

o {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ 
préservation des cônes de 
vues sur la vallée de ƭΩ9ǊŘǊŜ 
depuis le bourg 

 

Orientation 5 ς Préserver 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
naturel et paysager 

V Objectif 3. Assurer le maintien 
des corridors écologiques sur la 
commune 
o Préserver la TVB identifiée 

sur le territoire 
o Protéger le maillage bocager 

jouant un rôle de continuité 
écologique et/ou paysager 

o Préserver les continuités 
hydrauliques et notamment 
ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜΦ 

 

 

Secteur de Bel Air : 

Risques, enjeux 
environnementaux et 
intégration paysagère 

V !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
paysagère des nouvelles 
constructions depuis 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ 
ƭΩhǳŎƘŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ 
Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ 
bocagère ; 

 

{ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƞƭƻǘ Řǳ aƻǳƭƛƴ : 

Formes urbaines et 
programmation 

V Préserver les vues sur la 
vallée 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ όbŀǘǳǊa 2000, ZNIEFF 
I et II, ENS) se trouve en zone naturelle et forestière « N » (N 
ou Nf) 

 

Les principaux éléments constituants la TVB (réservoirs de 
biodiversité et continuités écologiques) sont inclus en zone 
« N » 

 

Concernant les autres éléments naturels constitutifs de la 
¢±.Σ ƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Mise en place de dispositions réglementaires 
concernant ces éléments paysagers. 

Préservation et protection 
des richesses écologiques et 
des éléments constituants la 
TVB 

Préservation des éléments 
structurants du paysage  
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Poursuite du mitage hors 
espaces urbanisés 
renforcement des tâches 
urbaines des hameaux 

Orientation 3 ς 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
logement 

V Objectif 4. Permettre la 
construction de nouveaux 
logements dans un nombre limité 
de hameaux 

o Permettre ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 
nouveaux logements au 
sein des hameaux de la 
Noé ς la Houssais et de la 
Haye pour répondre aux 
ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
spécifique en recherche 
ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǊǳǊŀƭ 

V Objectif 5. PŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
(extension, annexe) des 
habitations existantes en 
campagne ou en zones agricoles 
et naturelles 

o Permettre les annexes et 
extensions mesurées des 
habitations en dehors du 
bourg 

!ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ǇǊŞŎƛǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ 
(division du territoire par zone) : Les zones urbaines (U), les 
zones à urbaniser (AU), les zones agricoles (A) et les zones 
naturelles (N). 

 

La zone agricole « A » comprend :  

- « Ab » : secteur couvrant des espaces agricoles de 
transition aux abords du bourg ou village, sans nouvelles 
constructions ou installations agricoles. 

- « Ae » : ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜǎ 
(STECAL) destiné aux activités économiques isolées sans 
lien avec le caractère de la zone  

o Un seul secteur est concerné par ce zonage 
- « Ak » : ǎŜŎǘŜǳǊ ƭƛŞ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ Řǳ ǎƻǳǎ-

sol ou au stockage de déchets inertes dans des 
installations autorisées. 

 

La zone naturelle et forestière « N » comprend : 

- ζ bŜ η Υ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ limitées 
(STECAL) destiné aux activités économiques isolées sans lien 
avec le caractère de la zone. 

o Deux secteurs sont concernés 

- « Nf » : secteur Nf correspondant à des espaces forestiers 
dotés de plans de gestion permettant une gestion durable au 
sens du Code Forestier. 

- ζ bƘ η Υ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜǎ 
(STECAL) permettant le comblement des dents creuses au 
sein des hameaux. 

o Deux secteurs sont concernés  

- ζ bƭ η Υ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜǎ 
(STECAL) destiné aux constructions, installations et 
aménagements nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif ayant une vocation de loisirs, sportive, culturelle ou 
touristique. 

o Deux secteurs sont concernés 

- ζ bǎ η Υ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩaccueil limitées 
(STECAL) destiné aux équipements publics ou d'intérêt 
collectif isolés. 

o ¦ƴ ǎŜǳƭ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ 

Encadrement de la 
constructibilité hors espaces 
urbanisés 

Encadrement de la 
constructibilité dans les zones 
agricoles et naturelles, ce qui 
favorise la protection des 
paysages actuels. 
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Préserver les 
spécificités du 
patrimoine local, 
ǘŞƳƻƛƴ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ 
locale et marqueur de 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

 

Risque de détérioration / 
destruction du patrimoine 
local 

Orientation 3 ς 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
logement 

V hōƧŜŎǘƛŦ оΦ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ Ŝƴ 
milieu rural, par le changement 
de destination  

o Créer une offre de 
logements caractéristiques 
des territoires ruraux 

o Permettre les 
changements de 
destination en prenant en 
cƻƳǇǘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
mais également le 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ όΧύ 

 

Orientation 4 ς Valoriser le patrimoine 
culturel, bâti et les paysages 
communaux 

V Objectif 2. Valoriser le patrimoine 
bâti grâce au changement de 
destination  

o CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
bâtiments isolés 
remarquables dans 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ Řŀƴǎ 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŘŜ 
valoriser le patrimoine 
ancien de la commune. 

V Objectif 4. Pérenniser le 
patrimoine bâti remarquable  

o Protéger le patrimoine de 
pays, notamment les 
calvaires et les fours à pain 

 

/  

Préservation des éléments de bâtis et urbains identifiés  sur 
le règlement graphique (article L.151-19 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

Mise en place de  dispositions réglementaires dans les 
Dispositions Générales, applicables à toutes les zones, du 
règlement écrit : la démolition des éléments du patrimoine 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǉǳŜ 
« pour des raisons sanitaires ou de sécurité ou pour la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
général ». SouƭƛƎƴƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 
démolir. 

 

[Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
destination sont identifiés dans le plan de zonage (article L. 
151-11-нϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ 

Mise en place de dispositions réglementaires dans les 
Dispositions Générales du règlement écrit vis-à-vis de ces 
bâtiments. 

Protection et valorisation du 
patrimoine local 

Les règles fixées par les 
Dispositions Générales 
garantissent la préservation 
et la valorisation du « petit 
patrimoine », permettant de 
proǘŞƎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜΦ 
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PRINCIPAUX ENJEUX 
AU REGARD DE 
[Ω9¢!¢ LbL¢L![ 59 
[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

INCIDENCES 
PROBABLES EN 
[Ω!.{9b/9 59 

MESURES 

EVITER ς REDUIRE ς COMPENSER : MESURES PORTEES PAR LE PLU 

EFFETS CARACTERISATION DES INCIDENCES ORIENTATIONS ET OBJECTIFS DU 
PADD (HORIZON 2030) 

OAP : OBJECTIFS 
5Ω!a9b!D9a9b¢ 

REGLEMENT ECRIT ET GRAPHIQUE 

Limiter la production 
de gaz à effet de serre 
(GES) 

 

Maîtriser la 
consommation 
énergétique 
(déplacements) : 
favoriser le recours 
aux modes doux de 
déplacement 

!ŎŎǳŜƛƭ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 
supplémentaires, 
engendrant des 
incidences sur la 
pollution atmosphérique 
et la production de GES 
(augmentation locale des 
déplacements 
notamment domicile-
travail) 

 

Augmentation du 
recours aux véhicules 
motorisés (perspective 
tendancielle), 

Orientation 1 ς Conforter le rôle de 
proximité de Riaillé 

V Objectif 1. Asseoir une continuité dans 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

o Accroissement 
relativement modéré de la 
population : + 1,5 %/an  

o Choix dynamique mais 
régulé 

Mobilité, connexions urbaines 
et réseaux : 

V La plupart des OAP 
prévoientǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
cheminement piéton dans 
leur programme 

/  
Accroissement mesuré de la 
population. 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 
atmosphérique et de la production de 
D9{ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
démographique ne sont pas spécifiques 
au contexte local : elles seront 
engendrées de manière quasi-similaire, 
ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜ ƻǳ ƴƻƴ 
ǎǳǊ wƛŀƛƭƭŞΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ 
reste modéré, si bien que les incidences 
sont à ce titre, globalement, neutres. 

Orientation 1 ς Conforter le rôle de 
proximité de Riaillé 

V Objectif 2. Favoriser le maintien et le 
développement de commerces et 
services de proximité 

o Développer des 
liaisons douces 
entre les zones 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
commerces et 
services de 
proximité 

V Objectif 3. Renforcer les équipements 
scolaires 

o Prévoir des liaisons 
douces sécurisées 
entre les écoles, le 
collège, la salle de 
sport et les lieux 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

 

Orientation 4 ς Valoriser le patrimoine 
culturel, bâti et les paysages communaux 

V Objectif 3. Développer les sentiers de 
promenade 

o {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ 
continuité des 
cheminements 
ruraux principaux 

o Développer les 
cheminements 
piétons notamment 
ceux permettant de 
relier les secteurs 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ-
bourg de Riaillé. 

 

Le règlement graphique identifie 18 Emplacements 
Réservés ayant pour objet « Cheminement 
piéton » (surface totale ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ о Ƙŀύ  

Développer sur la commune 
les cheminements doux. 

Encouragement du recours aux modes 
doux de déplacement, limitant ainsi la 
production de GES induite par les 
déplacements motorisés. 

 

Ces éléments permettront a minima de 
ne pas augmenter significativement les 
distances de déplacements motorisés 
individuels pour les petits déplacements 
du quotidien, favorisant ainsi  le recours 
aux modes doux de déplacement (avec 
les effets positifs induits en termes de 
limitation de la pollution 
ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜΣ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ D9{Σ Ŝǘ 
de consommation énergétique liée aux 
déplacements). 
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Diminution de la capacité 
de stockage des GES 
(perspective 
tendancielle) 

Orientation 5 ς tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
le patrimoine naturel et paysager 

 
V Objectif 1. Préserver la forêt 
ŘΩ!ƴŎŜƴƛǎ όΧύ 

o Limiter les nouvelles 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όΧύ Řŀƴǎ ƭŀ 
ŦƻǊşǘ ŘΩ!ƴŎŜƴƛǎΦ 

V Objectif 3. Assurer le maintien des 
corridors écologiques sur la 
commune  

o Préserver la trame verte et 
bleue identifiée sur le 
territoire 

Protection des secteurs boisés identifiés au titre de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. Mise en 
place de  dispositions réglementaires dans les 
Dispositions Générales du règlement écrit. 

Assurer la protection et le 
maintien des secteurs 
boisés. 

Le PLU favorise en ce sens le maintien 
des principaux puits de carbone, à une 
échelle locale. 

Réduire le recours aux 
énergies fossiles dans 
les bâtiments 

Faible qualité de 
ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ 
logement : maintien de la 
situation existante en 
termes de 
consommation 
énergétique. 

 

Suivi des normes 
constructives pour les 
nouvelles constructions. 

Orientation 4 ς Valoriser le patrimoine 
culturel, bâti et les paysages communaux 

V Objectif 1. Assurer des formes 
urbaines compactes, compatibles 
avec la mise en place de réseau 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

o Rappeler des formes 
traditionnelles par 
une urbanisation 
plus compacte 

o Optimiser les 
potentiels réseaux 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǉǳƛ 
pourront être mis en 
place 

/  /  

Absence de dispositions 
réglementaires et/ou 
ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛƴŎƛǘŀǘƛŦǎ dans le 
règlement  

Le fait que le PLU ne mentionne pas 
explicitement ces éléments ne peut pas 
tendre à encourager cette dynamique 
όǎƻǳƭƛƎƴƻƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
dépend toutefois des propriétaires). 

Prendre en compte la 
capacité de 
développement des 
énergies 
renouvelables sur le 
territoire y compris 
dans les 
aménagements futurs. 

!ōǎŜƴŎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ƎƛǎŜƳŜƴǘ 
énergétique qui pourrait 
être très intéressant. 

/  /  

Le règlement écrit indique que dans les zones 

urbaines (UA, UB, UE), à urbaniser (1AU), agricoles 

(A) et naturelles (N) : « Les capteurs solaires 
(photovoltaïques et/ou thermiques) sont autorisés 
dans le plan de toiture sous réserve qu'ils soient 
harmonieusement disposés dans la composition 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ». 

 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables : [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ƴΩŜƳǇşŎƘŜ Ǉŀǎ ƭŀ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ type de projet. 

Possibilité de développer des 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
renouvelable 

Possibilité de développer des énergies 
renouvelables sur le territoire de Riaillé 
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PRINCIPAUX 
ENJEUX AU REGARD 
59 [Ω9¢!¢ LbL¢L![ 

DE 
[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

INCIDENCES 
PROBABLES EN 
[Ω!.{9b/9 59 

MESURES 

EVITER ς REDUIRE ς COMPENSER : MESURES PORTEES PAR LE PLU 

EFFETS 
CARACTERISATION DES 

INCIDENCES ORIENTATIONS ET OBJECTIFS DU 
PADD (HORIZON 2030) 

OAP : OBJECTIFS 
5Ω!a9b!D9a9b¢ 

REGLEMENT ECRIT ET GRAPHIQUE 

Maîtriser le volume de 
déchets ménagers 

!ŎŎǳŜƛƭ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 
supplémentaires, 
engendrant des 
incidences sur le volume 
de déchets ménagers 

Orientation 1 ς Conforter le rôle de 
proximité de Riaillé 

V Objectif 1. Asseoir une continuité 
dans ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

o Accroissement 
relativement modéré de 
la population : + 1,5 
%/an  

o Choix dynamique mais 
régulé 

/  

Le règlement écrit de chaque zone précise les 
conditions de desserte des terrains par les services 
publics de collecte des déchets (article 7). Il indique 
notamment que : « Tout nouvel accès ou nouvelle 
voie doit présenter des caractéristiques permettant 
de satisfaire aux exigences de la sécurité et de 
desserte de la collecte des ordures ménagères ». 

Les caractéristiques des conditions de desserte des 
terrains par les services publics de collecte des 
déchets sont présentées en annexe 6 du présent 
règlement. 

Augmentation des déchets 
ƳŞƴŀƎŜǊǎ ŘǳŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ 
ƛƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƭƻŎŀƭ Υ 
elle sera engendrée de manière quasi-
similaire, que cette population 
ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜ ƻǳ ƴƻƴ ǎǳǊ wƛŀƛƭƭŞΦ 

Améliorer le recyclage 

Poursuite du niveau de 
recyclage actuel des 
déchets, sans 
amélioration notable 

Poursuite du niveau de 
recyclage actuel des 
déchets, sans amélioration 
notable 

Le PLU ne mentionne pas directement 
de dispositions incitatives en lien avec 
le recyclage. 
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PRINCIPAUX ENJEUX 
!¦ w9D!w5 59 [Ω9¢!¢ 

INITIAL DE 
[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

INCIDENCES PROBABLES 
9b [Ω!.{9b/9 59 

MESURES 

EVITER ς REDUIRE ς COMPENSER : MESURES PORTEES PAR LE PLU EFFETS CARACTERISATION DES INCIDENCES 

ORIENTATIONS ET OBJECTIFS DU PADD 
(HORIZON 2030) 

OAP : OBJECTIFS 
5Ω!a9b!D9a9b¢ 

REGLEMENT ECRIT ET GRAPHIQUE   

hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ 
adéquation avec les 
secteurs à risque 
identifiés 

 

Prendre en compte le 
ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
(Quelques secteurs à 
proximité du bourg 
sont concernés)  

Réalisation de projets dans 
des secteurs à risques 

Orientation 6 ς Limiter la vulnérabilité des 
constructions 

V Objectif 2. Exclure les projets 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ  

o Exclure les secteurs sensibles 
aux inondations par 
débordement, identifié au sein 
ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ LƴƻƴŘŀōƭŜǎ 
ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ 
des nouvelles zones 
résidentielles. 

/  

Le règlement graphique identifie les secteurs 
inondables au titre du R. 151-ом Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

Mise en place de  dispositions réglementaires dans les 
Dispositions Générales du règlement écrit :  

« Au sein du secteur inondable, les nouveaux bâtiments* 
ne sont pas autorisés, excepté les bâtiments à 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
publics* : 

- Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ-cars dans une limite de 
ол Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭϝΦ 

- présentant une « utilité publique » ou un « caractère 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ η ǎǳŦŦƛǎŀƴǘΣ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞ 
ailleurs. 

Les extensions des bâtiments* existants sont autorisées 
ǎƛ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴΩŀǳƎƳŜƴǘŜ Ǉŀǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ол ҈ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ 
sol* du bâtiment eȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 
PLU. 

Sont également autorisés, les aménagements* : 

- nécessaire à la sécurité publique ; 

- nécessaire à la préservation des zones humides ou des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Τ 

- présentant une « utilité publique » ou un « caractère 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ η ǎǳŦŦƛǎŀƴǘΣ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞ 
ailleurs ; 

- à vocation touristique, sportive, culturelle et de loisirs ». 

Prise en compte du risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Mesure positive en matière de prise en 
compte des enjeux. 

Protection adaptée en matière de 
constructibilité. 

!ōǎŜƴŎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ (OAP, 
ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ 
par ces risques. 

 

Protection stricte de ces espaces, par un classement en 
zone N. 

Prendre en compte le 
ttw¢ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ 
Titanobel approuvé le 
30 mai 2007 (risque 
ŘΩŜȄǇƭƻǎƛƻƴ 

Orientation 6 ς Limiter la vulnérabilité des 
constructions 

V Objectif 1. Prendre en compte le Plan 
de Prévention des Risques 
Technologiques  

o Ne pas autoriser la 
construction de nouveaux 
logements au sein des 
périmètres du PPRT 

o Permettre les changements de 
destination en conformité avec 
le PPRT 

/  

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ périmètre de prévention des risques 
technologiques au titre du R. 151-31 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

« Le périmètre de prévention des risques technologiques 
reportés sur le plan de zonage correspond au périmètre 
défini par un plan de prévention des risques 
ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όttw¢ύ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ bƻōŜƭ 
Explosif. Les constructions incluses dans ce périmètre 
sous soumises à des dispositions particulières figurant 
dans le PPRT annexé au PLU ». 

 

Mise en place de dispositions particulières dans le PPRT 
(annexe du PLU). 

Prise en compte du PPRT 

Mesure positive en matière de prise en 
compte des enjeux. 

Protection adaptée en matière de 
constructibilité. 

 

Affichage du périmètre sur le règlement 
graphique, et renvoi explicite aux cartes 
officielles pour davantage de détails 
(annexe). 

Dispositions détaillées en annexe du 
PLU. 
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Mettre en place les 
moyens réglementaires 
nécessaires pour 
protéger et surveiller 
les digues et les 
barrages 

/  /  /  
Absence de protection et de 
surveillance des digues et des 

barrages via le PLU 

Le PLU ne mentionne pas de dispositions 
en lien avec ce risque  

¦ƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ 
concernant les 
nuisances et pollutions 

Développement possible 
de nuisances et pollutions, 
en lien avec la création de 
nouvelles activités 
économiques (artisanat / 
industrie) 

Orientation 2 ς Permettre le 
développement économique du territoire 

V hōƧŜŎǘƛŦ оΦ {ŞǇŀǊŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
des activités économiques générant 
les nuisances 

o Eviter de rapprocher les 
activités incompatibles avec 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
résidentiels 

Certaines OAP mettent en place 
des espaces tampons à préserver 
de toute construction  

(Ancien site Terrena, ZA des 
CǳǎŜŀǳȄΣ Χύ 

 

Risques, enjeux 
environnementaux et intégration 
paysagère 

V Prévoir un espace tampon 
entre les futurs bâtiments à 
vocation économique et les 
habitations voisines afin de 
préserver la tranquillité de 
chacun 

/  
{ŞǇŀǊŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
des activités économiques  

Limitation des risques de nuisances vis-
à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ 
développement des activités 
économiques sur la commune 
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Dans le cadre de la révision du PLU de la commune de Riaillé, un diagnostic environnemental a été 
ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŀƛŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ  

/Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀ ŎƻƴǎƛǎǘŞΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝƴ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŘŜ la faune et de la flore et, 
ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ŝƴ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 
humides.  

Le but de ce diagnostic a été de déterminer, au cours de la procédure de révision, les enjeux pour 
chaque zone étudiée. Il convient de souligner que le choix des élus sur les futures zones à urbaniser 
ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŦƻƴŘŞ ǎǳǊ cette analyse détaillé des enjeux environnementaux. 
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2.1.1 ½hb9{ 5Ω¦w.!bL{!¢Lhb ! ±h/!¢Lhb 5ΩI!.L¢!¢ ! [Ω9¢¦59 

 

La carte ci-ŀǇǊŝǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŎƛōƭŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ  

 

 

 

ZONES A URBANI{9w ! ±h/!¢Lhb 5ΩI!.L¢!¢ ! [Ω9¢¦59 
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Numéro 
Surface 

Code 
zonage 

PLU 

Description milieux naturels, 
faune et flore 

Périmètres / enjeux Habitats 
Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 

(Communautaire et/ou 
protégés) 

Enjeux Zones 
Humides 

Enjeux fonctionnalité 
écologique (TVB) 

Illustration Carte des sensibilités écologiques 
Note  de 

sensibilité 
écologique 

Préconisations 
écologiques et OAP 

Zone A 
 

1,6 ha 
 

2 AUh 

Entité agro-pastorale et boisée, 
localisée en retrait du centre 
bourg. Ce zonage de superficie 
ƳƻŘŞǊŞŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ 
prairie permanente pâturée par 
des équins. La pointe Nord-Est du 
site est occupée par un petit 
boisement mixte (nombreux 
résineux de parcs paysagers), en 
mitoyenneté avec des arrières de 
jardins. Les enjeux écologiques de 
ce site sont avant tous liés aux 
haies tri-strates à vieux chênes 
(parfois têtards), qui bordent le 
ǎƛǘŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ {ǳŘ όōŜƭƭŜ ŀƭƭŞŜ 
boisée structurante au Sud). 

Zonage proche de la Vallée et 
ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ Ŝƴ ½bL9CC ŘŜ 
type 2  
 
Une partie des chênes est 
favorable aux insectes 
saproxyliques protégés et 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
Grand Capricorne et Lucane 
Cerf-volant. 
 
Les talus des haies et lisières du 
boisement sont favorables aux 
reptiles 

Enjeu zones humides : 
Fort 
 
tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŦƻǎǎŞ 
temporaire central, 
végétation rivulaire 
dégradée, peu 
représentative 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
(flore majoritairement 
mésophile). 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 
pédologique de cette 
parcelle confirme que 
la moitié Sud du site 
est bien à classer en 
zone humide (cf. 
expertise pédo). 
 
 

Enjeu corridors :  
Modéré à  fort 
 
Enjeu fonctionnalité 
assez fort au Sud de ce 
site, au niveau de la 
double haie du chemin 
de la Buchetière. Ce 
continuum naturel 
structure localement le 
paysage et est le point 
ŘΩŀŎŎǊƻŎƘŀƎŜ ŘŜ 
nombreuses haies 
ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ 
Nord-Sud. 

 

 
 
 

 

Surface 1 

Préserver le 
boisement et les 
linéaires de haies (à 
distance des 
houppiers systèmes 
racinaires et si 
possible conserver 
et/ou améliorer le 
fossé (type noue).  
 
Faire de la partie 
Ouest et Sud du 
zonage une coupure 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ, 
afin de maintenir 
une transparence 
écologique 
fonctionnelle. 

Habitats 1 

Espèces 1 

 

Zones 
Humides 

2 

Carte TVB  1 

Note finale 6 

Zone B 
 

0,6 ha 
 

2 AUh 

Ce zonage de petite superficie est 
constitué de parcelles agricoles 
en prairie permanente de fauche, 
dont la partie Est est une zone 
humide. A noter également la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ƘǳƳƛŘŜ 
associé. Ce boisement, adjacent à 
cette parcelle, en mélange de 
Chênes, Saules et Peupliers, 
ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘŜ 
de la partie Est de ce zonage.  

Zonage proche de la Vallée et 
ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ Ŝƴ ½bL9CC ŘŜ 
type 2  
 
Belle prairie humide, habitat 
naturel favorable à une 
biocénose patrimoniale. 
 
Une grande part des haies et  
chênes isolés est favorable aux 
insectes saproxyliques 
ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire que sont le 
Grand Capricorne et le Lucane 
Cerf-volant 

 
 
Enjeu zones humides : 
Fort 
 
Ensemble prairie et 
boisement humide (+ 
fossés) au cortège 
ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΦ  
La zone humide a 
également été 
confirmée du point de 
vue pédologique (cf. 
expertise pédo). 

 
 
Enjeu corridors : 
Modéré 
 
Enjeu fonctionnalité 
modéré pour ce site du 
fait notamment de la 
présence de 
boqueteaux relais et de 
sa proximité immédiate 
(inter relié) avec la 
ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ 

 

 

Surface 0 

Préserver les 
parcelles humides 
en rouge et les 
linéaires de haies en 
orange. 
 
Parcelle 
difficilement 
urbanisable, à fortes 
contraintes 
écologiques 

Habitats 2 

Espèces 2 

 

Zones 
Humides 

2 

Carte TVB  1 

Note finale 7 
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Numéro 
Surface 

Code 
zonage 

PLU 

Description milieux naturels, 
faune et flore 

Périmètres / enjeux Habitats 
Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 

(Communautaire et/ou 
protégés) 

Enjeux Zones 
Humides 

Enjeux fonctionnalité 
écologique (TVB) 

Illustration Carte des sensibilités écologiques 
Note  de 

sensibilité 
écologique 

Préconisations 
écologiques et OAP 

Zone C 
 

2,2 ha 
 

1 AUh 

½ƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŜȊ ƎǊŀƴŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ 
en lien direct avec le bourg. 
Grande parcelle en prairie 
temporaire de fauche. 
 
[ΩŜƴƧŜǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƛŎƛ 
fonctionnel avec le corridor 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŦƻǊƳŞ ŘΩǳƴ Ǌǳ Ŝǘ 
ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜ ŀǳȄ ŀǊǊƛŝǊŜǎ 
de jardin 

Zonage hors périmètres 
 
Prairie et pelouse aux cortèges 
floristiques très banaux.  
Jeune haie de chêne sans 
potentialité faunistique 
particulière. 

Enjeu zones 
humides : Faible 

Enjeu corridors : Fort 
 
{ƛǘŜ ŀǘǘŀŎƘŞ Ł ƭΩŀȄŜ 
naturel structurant du 
centre bourg vers 
ƭΩ9ǊŘǊŜ όŀŦŦƭǳŜƴǘύΣ 
pénétrante majeure. 

 

 

Surface 1 

Ce mettre à distance 
respectable du 
corridor structurant, 
de la haie Ouest en 
rouge. 

 

Habitats 0 

Espèces 0 

 

Zones 
Humides 

0 

Carte TVB  2 

Note 
finale 

3 

Zone D 
 

1,1 ha 
 

2 AUh 

Prairie de fauche en continuité 
immédiate de la matrice 
urbaine. 
 
La frange Est est bordé ŘΩǳƴŜ 
partie à tendance hydromorphe 
ƭƛŞŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  
Cette prairie humide est 
ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ŎƻǊǘŝƎŜ 
floristique commun. 

Zonage hors périmètres 
 

[ΩŜƴƧŜǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
parcelle se situe au niveau de 
la zone humide en frange du 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

Enjeu zones 
humides : Modéré à 
fort  
 
Prairie présentant un 
faciès plus humide en 
ŦǊŀƴƎŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
La limite de la zone 
humide a également 
été confirmée du 
point de vue 
pédologique (cf. 
expertise pédo). 

 

Enjeu corridors : 
Modéré à fort 
 
[ƛŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝt sa 
frange boisée 

 

 

 

Surface 0 

Se mettre 
préférentiellement 
à distance 
respectable du cours 
ŘΩŜŀǳ όŎƻǊǊƛŘƻǊ 
structurant), de la  
zone humide, et des 
haies. 
 

Habitats 1 

Espèces 0 

 

Zones 
Humides 

1 

Carte TVB  2 

Note 
finale 

4 
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Numéro 
Surface 

Code 
zonage 

PLU 

Description milieux naturels, 
faune et flore 

Périmètres / enjeux Habitats 
Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 

(Communautaire et/ou 
protégés) 

Enjeux Zones Humides 
Enjeux fonctionnalité 

écologique (TVB) 
Illustration Carte des sensibilités écologiques 

Note  de 
sensibilité 
écologique 

Préconisations 
écologiques et OAP 

Zone E 
 

3,3 ha 
 

1 AUh 

Ce grand zonage est 
ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴŜ 
culture. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 
Nord est en zone humide « prairie 
alluviale » (dont une partie en 
culture) 

Zonage hors périmètres 
 
Les habitats « palustres » 
limitrophes sont dominés par 
de la roselière, de la jonçais et 
cariçaie, et de prairies 
inondables. Ces milieux, à forte 
productivité trophique, sont 
des niches écologiques de 
première importance pour une 
biocénose patrimoniale, car en 
grande partie en régression 
marquée depuis des années. 

Enjeu zones humides : 
Fort. Très fort en 
périphérie immédiate, 
marge Nord du 
présent périmètre.  
 
Ajuster la délimitation 
de la zone en fonction 
des milieux humides. 
La limite de la zone 
humide a également 
été confirmée du point 
de vue pédologique (cf. 
expertise pédo). 
 

Enjeu corridors : 
Modéré à fort 
 
Enjeu fonctionnalité lié 
au continuum de la 
vallée humide. 

 

 

 

Surface 2 

Revoir les contours 
du zonage afin de 
ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ 
préservation des 
habitats naturels 
humides et boisés. 

Habitats 1 

Espèces 1 

 

Zones 
Humides 

2 

Carte TVB  2 

Note finale 8 

Zone F 
 

3,1 ha 
 

2 AUh 

Grand ensemble prairial de 
ŦŀǳŎƘŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 
Nord est en zone humide « prairie 
alluviale ». 
 
 

Zonage proche de la Vallée et 
ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ Ŝƴ ½bL9CC ŘŜ 
type 2  
 
[Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ 
de ce zonage sont liés à la vallée 
humide. 
 
Un Chêne isolé (central) 
apparaît favorable aux insectes 
saproxyiliques protégés et 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǉue 
sont le Grand Capricorne et le 
Lucane Cerf-volant 

Enjeu zones humides : 
Fort. Très fort en 
périphérie immédiate, 
marge Nord du 
présent périmètre.  
 
Ajuster la délimitation 
de la zone en fonction 
des milieux humides.  
La limite de la zone 
humide a également 
été confirmée du point 
de vue pédologique (cf. 
expertise pédo). 

Enjeu corridors : 
Modéré à fort 
 
Enjeu fonctionnalité lié 
au continuum de la 
vallée humide. 

 

 
 

Surface 2 

Revoir les contours 
du zonage et/ou 
travailler les OAP 
ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ 
préservation des 
habitats naturels 
humides et boisés 
 

Habitats 1 

Espèces 1 

Zones 
Humides 

2 

Carte TVB  2 

Note finale 8 
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TERRAIN MOBILISABLE OU DENSIFIABLE PRESENTANT UNE SENSIBILITE ECOLOGIQUE PARTICULIERE : 

Numéro 
Surface 

Code 
zonage 

PLU 

Description milieux naturels, 
faune et flore 

Périmètres / enjeux Habitats et 
ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 

(Communautaire et/ou 
protégés) 

Enjeux Zones Humides 
Enjeux fonctionnalité 

écologique (TVB) 
Illustration Carte des sensibilités écologiques 

Note  de 
sensibilité 
écologique 

Préconisations 
écologiques et OAP 

T
e

rr
a

in
 m

o
b

ili
sa

b
le

 e
t 

d
e

n
si

fi
a

b
le 

N
°4

9-
5
1 

U 
tǊŞǎŜƴŎŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩǳƴ 
verger et de belles haies 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ Ł ƭΩ9ǎǘΦ 

Zonage hors périmètres 

Enjeu zones humides : 
Faible à nul 
 
!ōǎŜƴŎŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 
pédologique. 
 

 

Enjeu corridors : 
Modéré à Fort 
 
{ƛǘŜ ŀǘǘŀŎƘŞ Ł ƭΩŀȄŜ 
naturel structurant du 
ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ ǾŜǊǎ ƭΩ9ǊŘǊŜ 
(affluent), pénétrante 
majeure. 

 

 
 
 

 

Surface 0 

Se mettre à distance 
respectable des 
haies. 

Habitats 1 

Espèces 0 

Zones 
Humides 

0 

Carte TVB  1 

Note finale 2 

T
e

rr
a

in
 d

e
n

s
ifi

a
b

le
  

N
°2

4-
7
8 

U 
Boisements de résineux, présence 
de belles pinèdes âgées marquant 
fortement le paysage. 

Zonage proche de la Vallée et 
ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ Ŝƴ ½bL9CC ŘŜ 
type 2  

Enjeu zones humides : 
Faible à nul 
 
!ōǎŜƴŎŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 
pédologique. 

 

Enjeu corridors : Modéré 
à Fort 
 
Contribue aux réservoirs 
écologiques locaux, et 
est « connecté » au 
corridor de la vallée de 
ƭΩ9ǊŘǊŜΦ 

 

 
 
 
 
 

 

Surface 0 

Questionnement sur 
ƭŀ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
tel déboisement aux 
vues des autres 
opportunités 
foncières. 

Habitats 2 

Espèces 2 

 

Zones 
Humides 

0 

Carte TVB  2 

Note finale 6 
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Numéro 
Surface 

Code 
zonage 

PLU 

Description milieux naturels, 
faune et flore 

Périmètres / enjeux Habitats et 
ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 

(Communautaire et/ou 
protégés) 

Enjeux Zones Humides 
Enjeux fonctionnalité 

écologique (TVB) 
Illustration Carte des sensibilités écologiques 

Note  de 
sensibilité 
écologique 

Préconisations 
écologiques et OAP 

T
e

rr
a

in
 m

o
b

ili
sa

b
le

  

N
°3

6 

U 

Parc arboré urbain constitué de 
nombreuses essences horticoles 
 
 

Zonage hors périmètres 
 
 
 

Enjeu zones humides : 
Faible à nul 
 
!ōǎŜƴŎŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 
pédologique. 

 

Enjeu corridors : Modéré 
 
Contribue fortement à la 
trame verte urbaine 
(nature en ville - cadre de 
vie). 

 

 
 
 

 
 

 

Surface 0 

 

Habitats 1 

Espèces 0 

Zones 
Humides 

0 

Carte TVB  1 

Note finale 2 

T
e

rr
a

in
 m

o
b

ili
s
a

b
le

 e
t 

d
e

n
s
ifi

a
b

le
  

N
°7

4-
7
5 

U 

tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ōŜƭƭŜ ǇǊŀƛǊŜ ŘŜ 
fauche, cortège floristique 
intéressant. 
 
tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǾƛŜǳȄ ŎƘşƴŜ ǘşǘŀǊŘ 
patrimonial. 

Zonage hors périmètres 
 
 
tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ /ƘşƴŜ ǘşǘŀǊŘΣ 
arbre gîte avéré au Grand 
Capricorne, espèce protégée au 
ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 

Enjeu zones humides : 
Faible à nul 
 
!ōǎŜƴŎŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 
pédologique. 

 

Enjeu corridors : Nul 

 

 
 
 
 
 
 

 
 

Surface 0 

Préservation 
obligatoire (sinon 
dossier de 
dérogation) du vieux 
chêne à Grand 
Capricorne protégé. 

Habitats 1 

Espèces 2 

 

Zones 
Humides 

0 

Carte TVB  0 

Note finale 3 
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T

e
rr

a
in

 m
o

b
ili

sa
b

le
 à

 S
a

in
t-L

o
u

is
 N

°6
2 

U 

Grand ensemble prairial à 
ƭΩŀōŀƴŘƻƴΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ 
par les jeunes chênes et les 
épineux. 
 
Les haies et vieux chênes en 
pourtour du site offrent des niches 
écologiques à préserver. 

Zonage hors périmètres 
 

Enjeu zones humides : 
Faible à nul 
 
!ōǎŜƴŎŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 
pédologique. 

 

Enjeu corridors : Faible 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

Surface 0 

Se mettre à distance 
respectable des haies 
et vieux chênes. 

Habitats 1 

Espèces 1 

 

Zones 
Humides 

0 

Carte TVB  0 

Note finale 2 
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Numéro 
Surface 

Code 
zonage 

PLU 

Description milieux naturels, 
faune et flore 

Périmètres / enjeux 
Habitats et espèces 

ŘΩLƴǘŞǊşǘ ό/ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 
et/ou protégés) 

Enjeux Zones 
Humides 

Enjeux fonctionnalité 
écologique (TVB) 

Illustration Carte des sensibilités écologiques 
Note  de 

sensibilité 
écologique 

Préconisations 
écologiques et OAP 

Zone 
activité 
actuelle 

 
15 ha 

2 AUe 

Grand ensemble de prairies 
pâturées au Nord et fauché au 
Sud. 
Une prairie humide pâturée 
patrimoniale, en jonçaie, 
occupe une partie importante 
ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ bƻǊŘΦ 
Présence de haies pluristrates 
structurantes et de Chênes 
isolés attractifs pour 
ƭΩŜƴǘƻƳƻŦŀǳƴŜΦ 

Zonage hors périmètres 
 
 

Enjeu zones 
humides : 
localement fort.  
Belle prairie humide 
pâturée en jonçaie. 
 
Les limites des zones 
humides ont été 
confirmées et 
affinées du point de 
vue pédologique (cf. 
expertise pédo). 

Enjeu corridors : 
Modéré 
 
Enjeu fonctionnalité lié 
au continuum de la 
vallée humide au Sud 
et plus 
secondairement aux 
haies. 

 

 
 
 
 

 

Surface 2 

Exclure du zonage 
ou préserver sur 
site par orientations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ  
les zones humides, 
le réseau bocager et 
les arbres isolés. 

Habitats 1 

Espèces 1 

 

Zones 
Humides 

2 

Carte TVB  0 

Note 
finale 

6 

Site 1 
 

5 ha 
2 AUe 

Grande parcelle cultivée, avec 
sur les marges de très belles 
haies tri-strates ainsi que 
quelques fourrés arbustifs. 

Zonage proche de la Vallée 
Ŝǘ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ Ŝƴ 
ZNIEFF de type 2  

Enjeu zones 
humides : non 
déterminé 
 
!ōǎŜƴŎŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 
pédologique. 
 

 

Enjeu corridors : Fort 
 
 
Enjeu fonctionnalité lié 
au continuum de la 
ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜΣ 
surface impactée 
conséquente en zone 
urbaine « vierge » et 
plus secondairement 
aux haies structurantes 
Nord et Sud. 

 

 
 
 

 

Surface 2 

Précaution 
essentielle à 
prendre pour une 
mise à distance de 
ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ 
et des linéaires de 
haies en place. 

Habitats 1 

Espèces 1 

 

Zones 
Humides 

0 

Carte TVB  2 

Note 
finale 

6 
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Numéro 
Surface 

Code 
zonage 

PLU 

Description milieux naturels, 
faune et flore 

Périmètres / enjeux Habitats 
Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 

(Communautaire et/ou 
protégés) 

Enjeux Zones Humides 
Enjeux fonctionnalité 

écologique (TVB) 
Illustration Carte des sensibilités écologiques 

Note  de 
sensibilité 
écologique 

Préconisations 
écologiques et OAP 

 
Site 2 

 
7,9 ha 

2 AUe 

Grand ensemble cultivé  
 
tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŞǘŀƴƎ Ŝƴ limite 
Nord-Ouest 
 

Zonage hors périmètres 
 
 
 
 

Enjeu zones humides : 
Faible 

 
[ΩŜƴƧŜǳ ǎŜ ŎŀƴǘƻƴƴŜ Ł 
ƭΩŞǘŀƴƎ Ŝǘ ǎŜǎ ŀōƻǊŘǎΦ 
 
A affiner par un 
maillage pédologique 
plus fin. 

Enjeu corridors : Fort 
 
Risque majeur 
ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǾŜǊǎ 
le Nord et les réservoirs 
écologiques forestiers. 
Risque important de 
cloisonnement 
phénomène de 
« rempart » écologique 
au travers de ce que 
formerait cette 
continuité bâtie entre le 
bourg et les lieux-dits de 
la Touinière et de la 
Poitevinière 

 
 
 

 
 
 

Surface 2 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǘŀƴƎ Ŝǘ 
ses abords et les 
haies présentes au 
sein de ce zonage. 

Habitats 1 

Espèces 1 

Zones 
Humides 

1 

Carte TVB  2 

Note finale 7 

Site 3 
 

4,2 ha 
 

2 AUe 
Grande prairie pâturée entourée 
de haies majoritairement pluri 
strates. 

Zonage hors périmètres 
 

Enjeu zones humides : 
Faible 
 
A affiner par un 
maillage pédologique 
plus fin. 

 

Enjeu corridors : Fort 
 
Risque majeur 
ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǾŜǊǎ 
le Nord et les réservoirs 
écologiques forestiers. 
Risque important de 
cloisonnement 
phénomène de 
« rempart » écologique 
au travers de ce que 
formerait cette 
continuité bâtie entre le 
bourg et les lieux-dits de 
la Touinière et de la 
Poitevinière 
 

 

 

Surface 2 

Ce mettre à distance 
respectable des haies  

Habitats 1 

Espèces 1 

Zones 
Humides 

0 

Carte TVB  2 

Note finale 6 
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2.1.3 EXPERTISE ZONE HUMIDE  

Une visite sur le terrain a eu lieu le 5 septembre 2017 dans le but de mener des investigations pédologiques sur des secteurs où une urbanisation est envisagée afin de cerner au mieux la problématique zones humides. 

Ce travail a permis de préciser la localisation des zones humides sur certains sites à enjeux (cf. rapport en annexe). Une étude spécifiǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ƴŎŜƴƛǎ Ł ǇƻǊǘŜǊ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 
ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ CǳǎŜŀǳȄΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ Şǘŀƛǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ avec précisions les fonctionnalités et enjeux écolƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ délimiter les contours des zones humides à un niveau « pré-opérationnel ». 

 

 

 

 

 

Source : extrait du rapport de la journée de terrain du 5 septembre 2017 annexé au PLU 
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Source : extrait du rapport annexé au PLU « 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭŜǎ CǳǎŜŀǳȄΦ 9ǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŞǘǳŘŜ ŘŜ Ŧŀƛǎŀōƛƭité concernant 
ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ». 
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Méthode  

Le zonage sur le secteur des Fuseaux a été délimité en tenant compte des éléments de ce rapport : 

Dans le cadre de ce projet, les textes suivants serviront de référence : 

- !ǊǘƛŎƭŜ но ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ нп ƧǳƛƭƭŜǘ нлмф όƭƻƛ ǇƻǊǘŀƴǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞύΣ 

- Lƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ aƛƭƛŜǳȄ !ǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нллсΣ 

- SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021, 

- SAGE Estuaire de la Loire, 

 
Concernant les zones humides, nous avons réalisé une analyse sur la délimitation et la caractérisation des zones humides selon la règlementation en vigueur, à savoir : 

 

- !ǊǘƛŎƭŜ но ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ нп ƧǳƛƭƭŜǘ нлмф όƭƻƛ ǇƻǊǘŀƴǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞύΣ 
 

« hƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ƻǳ ƴƻƴΣ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴƻƴŘŞǎ ƻǳ ƎƻǊƎŞǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜΣ ǎŀƭŞŜ ƻǳ ǎŀǳƳŃǘre de façon permanente ou temporaire, ou dont la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes 
ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ». 

 

Cette loi précise que les zones humides sont définies par le caractère alternatif des critères de sols et de végétation. 
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2.1.4 CLASSEMENT DES SECTEURS AU PLU ET INCIDENCES  

2.1.4.1 RETOUR SUR LES ZONES DΩURBANISATION A VOCATION DΩHABITAT A LΩETUDE : DEVENIR ET INCIDENCES 




































